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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. doYauxelles, premier président. 

Audience solennelle du 5 juillet. 

RENVOI APRÈS CASSATION. — ÉMIGRÉ. — INDEMNITÉ. — 

PRESCRIPTION. 

/.'indemnité volée par la loi du 27 avril 1825 en faveur des 

émigrés constitue l'acquit, de la part de l'Etat, d'une obli-

gation naturelle qui, par conséquent, était in bonis, à par-

tir dumoment de la confiscation des biens de l'émigré. 

Dis lors, et au point de vue de la succession de l'émigré dont 

celle indemnité faisait partie, l'art. 789 du Code Napoléon, 

m seul applicable, c'est à- dire que le laps de trente ans 

écoulé depuis l'ouverture de la succession rend l'héritier 

lui a fait addition recevable à opposer' l'exception résul-

tant de la prescription à l'héritier préférable ou égal en de-

jr« qui n'a pas pris qualité en temps utile. 

Sous te rapport, la loi du 27 avril 1825 n'a pa; relevé l'in-

demnitaire ou ses représentants des prescriptions du droit 

commun, en créant un droil nouveau et exceptionnel ; elle 

Ml a relevé que des déchéances ou incapacités résultant des 

•ou révolutionnaires proprement dites. 

M. le comte de Barbançon est décédé le 19 mars 1797 

«i état d'émigration. ' 

En 1807, M. Genestel de Saint-Didier a recueilli sa suc-

cion en prenant à cette époque qualité comme seul et 

"nique héritier du côté de la ligne maternelle. 
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1852, n'est pas le seul dans lequel la Cour régulatrice ait 

consacré les mêmes principes. 

Ainsi, on rencontre encore les arrêts suivants : 12 mars 

1834 (Sirey, Devilleneuve, 1834, 1, 260) ; 11 février 1835 

(1835, 1, 534), qui ont décidé, moins explicitement iljjest 

vrai, que la prescription devait se compter à partir de la 

promulgation de la loi du 27 avril 1825, et non à partir 

des testament ou succession ouverts antérieurement. 

La Cour impériale d'Orléans, en se prononçant'dans le 

même sens que le Tribunal de la Seine et que l'arrêt cassé 

de la Cour de Paris, donne donc à cette question impor-

tante un intérêt qui résulte de l'opposition même des doc-

trines. 

Voici son arrêt : 

a La Cour, rapportant son délibéré ordonné à l'audience 

du 14 juin , 

« En ce qui touche la question de savoir si de Saint-Didier 

et consorts sont fondés à opposer la prescription trentenaire à 

la dame de Nettancourt, seule question qui reste à vider, lo 

surplus du jugement du Tribunal de la Seine du 21 janvier 

1848 ayant acquis l'autorité de la chose jugée ; 

« Considérant que la solution de cette question dépend de 

la solution des trois suivantes : 
« 1° L'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825 aux 

émigrés dont les biens ont été aliénés par l'Etat fait-elle 

partie de l'actif de la succession de ceux d'entr'eux qui sont 

décédés avant cette loi ? 

« 2° Dans le cas de l'affirmative, à qui le droit commun at-

tribue-t-il cette indemnité ? 

« 3° La loi du 27 avril 1825 a-t-elle dérogé au droit com-

mun, par l'introduction d'un droit exceptionnel et nouveau ? 

« En ce qui touche la première de ces trois questions : 

« Considérant que les lois doivent être entendues dans l'es-

prit qui les a dictées au temps où elles ont été faites ; 

« Que du texte de la loi du 27 avril, et singulièrement des 

articles 1 et 7 qui résument plus spécialement l'esprit et la 

pensée qui ont dominé en 1825, de la discussion de cette loi 

il ressort : 

« Que l'aliénation des biens des émigrés contractée et con-

sommée sous la foi publique ne permettant pas de faire en 

nature la restitution de ces biens à ceux qui en ont été injus-

tement dépossédés, l'Etat, qui les a confisqués et vendus et qui 

en a touché le prix, doit à ces émigrés une indemnité qui en 

représente la valeur, à la différence des remises ordonnées par 

la loi du 25 décembre 1814 qui ont été faites à titre de grâce 

et de libéralité; 
« Considérant, d'autre part, que jusqu'à la promulgation 

de la loi du 27 avril, aucune voie n'était ouverte aux émigrés 

pour réclamer le paiement de cette dette ; qu'au contraire 

toute action leur était expressément interdite par toutes les 

lois antérieures et notamment par tous les arrêtés spéciaux 

de restitutions faites en vertu, soit du sénatus-consulte du 6 

floréal an X, soit de la loi du 25 décembre 1814 ; 

« Considérant, dès lors, que le seul caractère qui appar-

tienne à la dette reconnue par l'Etat est celui d'obligation 

naturelle, qualification que lui a donnée le rapporteur de la 

loi à la chambre des pairs ; que cette obligation appelée par 

les jurisconsultes imparfaite, parce qu'elle manque de sanc-

tion, n'engendre aucune action au profit de celui qui en est 

créancier, et que son accomplissement dépend uniquement de 

la volonté du débiteur ; 
« Considérant néanmoins que l'espérance que laisse cette 

obligation à celui en faveur de qui elle existe a une valeur 

très réelle dont la mesure est dans la probité de l'obligé, d'où 

.1 résulte qu'elle est in bonis du créancier, et que si ce dernier 

meurt avant son accomplissement, elle tombe dans l'actif de 

a succession, dételle manière que cet accomplissement, à 

quelque époque qu'il ait lieu, ne saurait profiter qu'à celui qui 

représente légalement la succession, sous peine de no pas li-

bérer le for intérieur de l'obligé; 

Considérant, en fait, que la dame de Nettancourt a elle-

même implicitement reconnu que l'indemnité faisait partie 

de l'actif de la succession du comte de Barbançon, de eu jus, 

puisqu'elle a jugé qu'il lui était indispensable, pour en ré-

clamer sa part et pour juslihYr son action, de prendre qua-

lité d'héritière le 6 mai 1846, qualité qui lui eût d'ailleurs 

été nécessaire pour toucher au Trésor, si elle s'y était présen-

tée en 1825; 
« Eu ce qui touche la seconde question : 

« Considérant que la dette de l'Etat, quoique purement na-

turelle, éiant ainsi, in bonis, du comte de Barbançon, de cujus, 

à partir de la confiscation de ses biens, et étant entrée dans 

l'actif de la succession, le ^ur de son décès, savoir le 19 

mars 1797, il en résulte, comme conséquence nécessaire, que 

de Saint-Didier et consorts qui, soit par eux-mêmes, soit par 

leur auteur, ont pris qualité de seuls et uniques héritiers de 

la ligne maternelle, dès le 25 juillet 1807, sont réputés saisis 

de plein droit de l'obligation naturelle de l'Etat, du jour de 

l'ouvorture de la successsion, aux termes d8 l'article 777 du 

Code Napoléon, et conformément à la maxime : n le mort sai-

sit le vif, » consacrée par l'article 724 du même Code; 

« Considérant, au contraire, que la dame de Nettancourt, 

n'ayant pris qualité d'héritière sous bénéfice d'inventaire que 

le 6 mai 1846, a laissé passer plus de trente ans depuis l'ou 

verturede la succession, les seules années qa'on puisse dis 

traire de ce long espace de temps étant celles qui ont couru 

depuis le décès du père de la dame de Nettancourt, c'est-a-

dire depuis le 7 avril 1806 jusqu'au 14 décembre 1816, épo-

que où cette dame a atteint sa majorité ; 

« D'où il résulte encore, selon le droit commun, que de 

Saint-Didier et consorts sont fondés à opposer à la dame de 

Nettan<:ourt la prescription énoncée dans l'article 789 du Code 

Napoléon ; 
« Qu'en vain cette dame excipe de la maxime : Contra non 

volentem agere non currit prescriplio, » puisque rien ne 

l'empêchait de prendre eu temps utile la qualité d'héritière, 

qu'elle a prise tardivement et dont l'effet, remontant à l'ouver-

ture de la succession, l'aurait saisie de plein droit, de sa part, 

dans les droits et actions connus et inconnus, positifs et éven-

tuels, prévus et imprévus, parfaits et imparfaits, afférents à 

cette succession ; 

« En ce qui touche la troisième question : 

« Considérant que le seul droit exceptionnel et nouveau 

qu'ait introduit la loi du 29 avril 1825 est dans la disposition 

de l'article 7, qui ne permet d'opposer à l'émigré fiançais, 

réclamant l'indemnité,aucune incapacité résultant des lois ré-

volutionnaires, et dans celle qui n'accorde qu'à l'héritier qui 

a accepté la succession de l'émigré le droit d'opposer à son 

cohéritier sa renonciation ; 

i Or, considérant qu'on ne peut assimiler à aucune des in-

capacités créées par les lois révolutionnaires, la prescription 

établie par l'articie 789 du Code Napoléon contre tous les in-

dividus habiles à se purler héritiers et qui ont négligé de le 

loi|commune ou la volonté de l'émigré défunt à représenter 

celui-ci à l'époque de son décès ; 
« Que, d'ailleurs, l'abstention de qualité de la part de la]da 

me de Nettancourt, prolongée pendant plus de trente ans, de-

puis l'ouverture de la succession, alors que de Saint-Didier et 

consorts avaient accepté en temps utile, est une véritable re-

nonciation tacite que ceux-ci ont le droit d'opposer à cette da-

me et dont on ne saurait la relever sans porter atteinte à des 

droits acquis selon la loi civile et transformer l'acte de jus-

tice qu'a- voulu faire le législateur de 1825 en une confisca-

tion nouvelle; 

« Par ces motifs, 
K La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le juge-

ment dont est appel sortira effet dans la disposition atta-

quée : 
« Condamne l'appelant en l'amende et aux dépens, dans 

lesquels n'entrera pas le coût é'e l'arrêt cassé. » 

(Conclusions conformes de M. Cordoën, procureur-gé-

néral. — Plaidants : M* Dumiral, du barreau de Paris, 

pour les héritiers de Saint-Didier, et Me Genteur, du bar-

reau d'Orléans, pour M™ de Nettancourt.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4e ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 13 août. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — 

SUR FAITS ET 

OPPOSITION. 

ARTICLES. -

— INTERROGATOIRE 

BAIL. 

dans tous les cas, son objet est le même, et qu'elle repose tou-

jours sur les obligations contractées par Elienne envers tes 

époux Galibert, aux termes du contrat dn 21 février 1853, 

dont l'exécution constitue le fond du litige, soit d'après la ci-

tation en conciliation, soit d'après l'assignation qui l'a suivie; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il serait d'une ri-

gueur excesssive d'exiger, pour considérer la demande commo 

recevable, un nouveau préliminaire de conciliation, qu'il y a 

donc lieu de réformer la décision q",i u statué en ce sens ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit do l'appel dos époux Galibert, in-

firme le jugement rendu, le 11 mai 1855, parle Tribunal civil 

de Blayo ; émendant, déclare Etienne mal foude dans son ex-

ception prise de ce que la demande introduite contre lui par 

les époux Galibert n'avait pas été précédée du préliminaire de 

c. ciliation. » 

/. Toute partie qui peut subir un préjudice d'un interroga-

toire sur faits et articles, peut former opposition au juge-

ment par défaut qui l'a ordonné. 

11. La preuve, par les présomptions, n'est pas plus admissi-

ble que la preuve testimoniale, quand il s'agit d'un bail 

non écrit et qui n'a reçu aucune exécution. 

Par suite, doit être repoussée la demande d'un interroga-

toire sur faits et articles, qui ne peut avoir d'autre résul-

tat que celui de faire naître des présomptions inutiles en 

pareille matière. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Sur la recevabilité de l'opposition : 
« Attendu que la faculté, pour la partie qui n'a pas été en-

tendue, de former opposition à la décision rendue en son ab-

sence, est de droit commun et général; 
n Qu'il faudrait, pour y déroger, une disposition exception-

nelle qui n'existe pas pour les jugements ordonnant un inter-

rogatoire sur faits et articles; 
« Attendu que si, dans les cas les plus ordinaires, l'inter-

rogatoire ne préjudicie point aux droits de la partie qui y est 

soumise, et si, par cette considération, et pour donner à l'in-

terrogatoire toute son efficacité, sans arrêter la marche de la 

procédure, la loi a permis d'ordonner l'interrogatoire sur une 

simple requête, il ne s'en suit pas que, dans les cas particu-

liers où l'interrogatoire peut faire grief à la partie qui doit le 

subir, celle-ci doive être privée du droit de demander la ré-

tractation d'une mesure préjudiciable à ses légitimes intérêts; 

« Sur l'opportunité de l'interrogatoire : 
« Attendu que c'est après avoir, en première instance, in-

terpellé Romieu, par acte d'avoué à .avoué, sur les faits mêmes 

qui sont l'objet de l'interrogatoire demandé, et après en avoir 

reçu une réponse catégorique, également signifiée au procès, 

que Delamarre a présenté sa requête en interrogatoire à la 

Cour ; 
« Attendu que, dans cet état des faits et de la procédure, 

l'interrogatoire est inutile et n'aurait pour résultat que de retar-

der le jugement de l'affaire, contrairement au vœu del'art. 324 

du Code de procédure; 

« Attendu que la dénégation du bail, comme pacte défini-

tif, étant constatée dans la réponse de Romieu à Delamarre, 

signifiée le 16 mai 1854, l'interrogatoire ne peut être deman-

dé, par Delamarre, que dans l'espérance qu'il pourrait trou-

ver dans les réponses de Romieu des présomptions nouvelles 

à ajouter à celles dont il se prévaut dans la cause; mais que 

la preuve par les présomptions n'étant pas plus admissible 

que la preuve testimoniale, quand il s'agit, comme dans l'es-

pèce, d'un bail non écrit et qui n'a reçu aucune exécution, 

l'interrogatoire doit encore être rejeté à ce point de vue, com-

me ayant une tendance contraire aux dispositions restrictives 

de l'article 1715 du Code Napoléon ; 

« Par ces motifs , 
« La Cour reçoit l'opposition formée par Talon fils à l'arrêt 

du 3 janvier dernier, qui a ordonné l'interrogatoire de Ro,-

mieu sur faits et articles, et y faisant droit, rétracte les dis-

positions dudit arrêt, et ordonne qu'il sera passé outre aux 

débats, sur le fond de la cause ; condamne Delamarre aux dé-

pens de l'incident. » 

(Conclusions de M. Falconnet ; plaidants, M" Rambaud 

et Humblot, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2" ch.). 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 2 août. 

JUSTICE GÏUIvnNELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 septembre. 

DROITS DE LA DÉFENSE. — PREUVE OFFERTE. — REJET. 

La disposition d'un arrêt par laquelle la Cour refuse 

d'admettre une preuve fondée sur des faits qui auraient 

emporté acquittement du prévenu, en déclarant cette 

preuve inutile et frustraloire, ne viole pas les droits de la 

défense et échappe à lacensure de la Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi d'Aaron Weill contre un arrêt rendu, 

le 5 juillet 1855, par la Cour impériale de Colmar, qui le 

condamne à six mois de prison et à 500 fr. d'amende, 

pour falsification de denrées alimentaires. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Renault-d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M" Paignon. 

CAFÉS. — POLICE. — MINEUR DE VINGT ANS. 

Encore qu'un arrêté préfectoral interdiseaux cafetiers et 

cabaretiers de recevoir dans leurs établissements des mi-

neurs de vingt ans et de leur donner à boire et à manger, 

3i un jeune homme au-dessous de cet âge s'est introduit 

dans un café pour s'acquitter d'une commission envers 

une personne qui s'y trouvait, et y a bu seulement uu 

verre de liqusur qui lui a été remis par cette personne à 

l'insu du maître de l'établissement, celui-ci a pu, sans 

violation de la loi ni de l'arrêté, être relaxé des poursuites 

dirigées contre lui. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal 

de simple police de Varennes contre un jugement de ce 

Tribunal, du 24 juillet 1855, qui relaxe la dame Reine 

Florini, veuve Ignard, des poursuites dirigées contre elle. 

M. Poultier, conseiller-rapporteur; M. Renault. d Ubexi, 

avocat-général. 

RÈGLEMENTS SUR LA BOULANGERIE. 

SURSIS. 

CONTRAVENT;O.V. — 
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faire en ternes utile et avant qu'il y eût des droiis acquis à 

d'autres héritiers plus diligents ou plus hardis; que sur ce 

point, loin de vouloir déroger au droit commun, 'le législateur 

de 1825, qui a seulement voulu soustraire les émigrés récla-

mants à des lois qui leur étaient exceptionnellement hostiles, 

a, au contraire, rendu hommage au droit commun, dans le 

surplus de l'article 7, en admettant à réclamer l'indemnité 

seulement les émigrés vivants ou les Français appelés par la 

CONCILIATION. — DEMANDE MODIFIÉE. 

— DISPENSE. 

CAUSE NOUVELLE. 

Lorsqu'un arrêté municipal enjoint aux boulangers d'a-

voir toujours leur boutique garnie de pain, un Tribunal de 

simple police, saisi de la connaissance d'une contraven-

tion à cet arrêté, n'a pu, sous prétexte que ledit arrêté est 

d'une exécution difficile, surseoir à statuer jusqu'à inter-

prétation par l'autorité administrative; le Tribunal de-

vait, les termes de l'arrêté élant clairs et formels, en faire 

applicaiion aux contrevenants, à moins qu'il n'apparût 

un cas de force majeure de nature à m.- tire le boulanger 

dans l'impossibilité de se conformer à l'arrêté. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Pamiers, d'un jugement de 

ce Tribunal, du 13 août 1855, qui surseoit à statuer à l'é-

gard des sieurs Rambaud et autres poursuivis pour con-

traveniionfaux règlements sur la boulangerie. 

M. Poultier, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — 'CONTRAVEN-

TION. RELAXE. 

Le jugement qui, sur des poursuites dirigées contre un 

individu pour contravention à un arrêté municipal, relaxe 

le prévenu en se bornant à donner pour motif que la dis-

position de l'arrêté n'est pas applicable, sans môme in-

diquer si l'inapplicabilité de l'arrêté résulte de l'apprécia-

tion des faits de la cause on de l'interprétation dé l'arrêté, 

est nul pour défaut de motifs. (Article 7 de la loi du 20 

avril 1810.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère publie, près le 

Tribunal de simple police de Saint-Brieuc, d'un jugement 

rendu par ce Tribunal le 16 août 1855. 

M. Sénéca, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

Une cause nouvelle invoquée dans l'assignation, et dont il 

n'était pas question dans la citation en concilalion, ne suf-

fit pas pour rendre la demande différente et partant non 

recevable, faute du préliminaire exigé par la loi. (Art. 48 

du Code deproc.civ.) 

Spécialement, de ce qu'à une demande fondée sur une dé-

chéance du terme accordé au débiteur, on a ajouté, après 

la non-conciliation, une cause nouvelle tirée de ce que le 

terme était expiré, il n'en résulte pas la nécessité d'un nou-

veau préliminaire de conciliation. 

Le Tribunal civil de Blaye avait jugé le contraire le 11 

mai 1855. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que les conclusions de la demande énoncée dans 

la citation en conciliation du 30 mai 4854, sont exactement 

les mornes que celles de l'assignation donnée, le 24 mars 1855, 

à Etienne par les époux Galibert, à fin de comparaître devant 

le Tribunal de Blaye ; 

« Attendu que la citation en conciliation se fondait sur une 

déchéance prétendue du terme accordé, par contrat public du 

21 février 1853, à Etienne, pour la confection du chemin qu'il 

avait promis aux époux Gabbert d'éiablir sur leur propriété, 

et que l'assignation reproduit expressément c-ute cause de la 

demande, sur laquelle, par conséquent, le Tribunal était ap-

pelé à statuer ; 

« Auendu qu'à la vérité, au moment de l'assignation, le 

terme stipulé par le contrat précité étant expiré, cette cause 

nouvelle est invoquée à l'appui de la demande, mais qu'il ne 

suit pas de là que la demande elle-même soit différente ; que, 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

Présidence de M. Bonniot de Salignac. 

Audience du 20 août. 

FAUSSE MONNAIE. 

On amène deux accusés sur les bancs ; ce sont le nom-

mé Lecoinle, âgé de quarante-cinq ans, né à Thivare 

chaudronnier ambulant demeurant à Lèves, et la fille 

Candie, dite la Roblot, âgée de quarante-huit ans, aée 

à Gallardon, journalière à Chartres. 

Le 12 juin dernier, la fille Candre a été arrêtée dans la 

commune de Saint-Prest, au moment où elle venait de 

remettre à la femme lleifort une pièce de 50 cent fausse 

Le même jour, elle avait payé au sieur Liard, épicier à 
Jouy, une consommation de 50 cent, avec une autre pièco 

de 50 cent, également fausse. Dans la soirée de la veille, 

elle avait acheté un gâteau de 10 cent, à la femme Pru-

dhomme, a Chartres, et s'était fait rendre 90 cent, sur 

une pièce de 1 fr. reconnue bientôt pour contrefaite. La 

tille Candre avoua avoir émis et tenté d'émettre un assez 

grand nombre de pièces de 50 cent, fausses, semblables à 

celles reçues par Liard et par la femme Herfort ; il a, en 

ellet, été consulté qu'un assez grand nombrede marchands 

avaient été payés par l'accusée avec des pièces fausses. 

La tille Candre déclara que toutes les pièces mises par 

elle en circulation lui avaient été données par Lecoinle^ 



926 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 29 SEPTEMBRE 1856 

avec qui elle a eu autrefois des relations intimes, qu'elle } 

servait au moment de son arrestation comme ouvrière, et ! 

qui lut abandonnait le tiers de ce qu'elle ne procurait à 

l'aide de sa coupable industrie. Cette révélation venait 

confirmer des charges qui déjà s'étaient élevées contre j 
L'coinu et avaient motivé son arrestation. 

Lecointe protêt de son miocence, mais il est impossi-

ble de s'arrêter à ses dénégations. Il est, en effet, forcé 

de reconnaître qu'il se trouvait auprès de la fille Candre 

dans plusieurs des occasions où elle a émis des pièces 

fausses, et il serait difficile de supposer que cette fille ait 

n c i d'une autre personne les pièces dont il s'agit. Les 

pièces de 50 c. mises en circulation par la tille Candre 

étaient fabriquées avec des centimes blanchis, sur lesquels 

on avait effacé préalablement les indications qui faisaient j 

connaître la valeur de la pièce ; la pièce de 1 fr. avait éga- j 

lement été préparée de la même manière avec une pièce de 

5 c. à l'iffigie de l'empereur Napoléon 111. Or, il élan 

très-aisé pour Lecointe de fabriquer ces pièces avec les 

outils et les matières qu'il avait à sa disposition pour l'ex-

ercice de sa profession. Une perquuition faite parmi les 

objets à son usage a en outre amené la découverte d'un 

os légèrement usé et empreint d'une poussière de grès qui 

parait avoir servi à gratter les parties effacées sur les piè-

ces altérées. Enfin, uu témoin a déciaié que Lecointe lui 

avait demandé de lui réserver tous les cenumesqu'il pour-

rait se procurer. Toutes ces circonstances ne permettent 

pas de douter de la sincérité des déclarations de la Lille 

Candre. Celle fille n'a, du reste, aucun motif de haine 

contre Lecointe ; elle vivait, au contraire, avec lui dans la 

meilleure intelligence, ei l'un ne comprendrait pas le motif 

qui la porterait à l'accuser d'un crime qu'il n'aurait pas 
commis. 

Lecoinle a déjà subi en 1827 une condamnation à 6 mois 
d'emprisonnement pour vol. 

Aux débats, la fille Candre persiste dans ses aveux, et 
Lecointe dans ses dénégations. 

On entend successivement M. le commissaire de police 

Liébert, qui a fait la première instruction de celte affaire , 

M. Duvivicr chargé d'examiner les pièces blauchks à l'ai-

de de procédés familiers aux chaudronniers et aux éta-

meurs, et plusieurs des marchands auxquels la tille Can-

dre a passé les pièces ainsi contrefaites. 

L'accusation est soutenue par M. Cérin, substitut. 

M* Devaureix, défenseur de Lecoiute, repousse l'accu-

sation, qui, dit-il, n'a pour base que les déclarations de 

la fille Candre, dont les instes antécédents ne sont guère 

une garantie de véracité. Lecointa n'a pas émis une seule 

pièce fausse ; on n'a rien trouvé qui pût justifier les 

soupçons dont il a été l'objet ; l'os saisi chez lui ne pou-

vait servir à gratter les pièces, et les instruments trouvés 

en sa possession sont ceux de son métier. La fille Can-

dre, qui a longtemps travaillé avec lui, connaissait par-

faitement la manière d'étamer, et d'ailleurs elleapi re-

cevoir ces pièces de tout autre que de Lecointe. Mais en 

admettant que Lecoinle lût l'auteur du blanchiment des 

pièces, le défenseur soutient que ce fait n'a pas les ca-

ractères exigés par la loi; il ne présente pas ce danger 

de perturbation jetée dans le commerce indiqué par un 
arrêt de cassation de 1835. 

M* beau Ire, pour la défenso de la fille Candre, dit 

qifélle n'a fait que céder à l'influence de Lecointe, qui 

lui faisait gagner sa vie ; le défenseur invoque pour sa 

cliente le bénéfice de l'article du Code qui prononce l'ac-
quittement du dénonciateur. 

Dans sa réplique, le ministère public revient sur les 

preuves du procès qui démontrent évidemment la culpa-

bilité de Lecointe ; l'arrêt invoqué par le défenseur est 

un arrêt rendu en matière de règlement déjuges, et ne 

saurait être invoqué dans la cause. La jurisprudence de la 

Cour suprême est constante ; il y a crime de fausse mon-

naie dans le blanchiment même grossier d'une pièce de 

billon qu'on cherche à faire passer pour une pièce d'ar-

gent. Quant à la fille Candre, le ministère public ne sau-

rait lui tenir compte de ses révélations, qui n'ont pas été 

spontanées, qui ne sont venues que lorsque la justice 

n'en avait pas besoin pour découvrir son complice. 

M" Devaureix répond que si les artêts ont varié, il doit 

en résulter pour les jurés un doute qui profitera à l'accu-

sé. M* Beaufre persiste dans sa demande que la question 
d'excuse soit posée. 

Après le résumé de M. le président, le jury rend un 

verdict qui déclare les deux accusés coupables, admet en 

leur laveur des circonstances atténuantes, et répond né-

galiv. meut sur la question subsidiaire posée en faveur 
de la fille Candre. 

Les deux accusés sont condamnés chacun en cinq an-

nées do réclusion, 100 fr. d'amende et aux frais. 

Audience du 21 août. 

IUCENDIE. 

On amène devant la Cour une jeune tille âgée de qua-

torze ans, Anastaste Jakoski, née à Préaux (Orne), et le 

nommé Lel'ebvre, âgé de trente-ciuq ans, né à Nocé (Or-

ne), cultivateur au Guimpier, commune de Samt-Jean-

Pterre-Fïxte. L'acte d'accusation révèle les faits suivants : 

« Le 30 juin 1855, vers huit heures du soir, un incen-

die a éclaté dans les bât.ments de la ferme de Guimpier, 

exploitée par l'accusé Lefebvre, et appartenant au sieur 

Moulin. Le corps de bâtiment dans lequel le feu s'est dé-

claré comprend, au rez-de-chaussée, la maison d'habita-

tion du fermier, l'écurie, le cellier, la grange et la char-

■reterie. A l'étage supérieur, régnaient des greniers, un 

fenil et une tasserie. Dans la grange, au-dessus de l'aire à 

battre le grain, était élevée une char, ente horizontale, ap-

pelée sinas, 250 bottes de paille environ entassées sur ces 

solives, a i milieu desquelles une trappe avait été ménagée 

pour servir d'accès. Le feu s'est manifesté d'abord dans les 

bottes de paille, et il s'est propagé rapidement ; vers neuf 

heures, la toiture entière du bâtiment était consumée, et 

l'on dut borner les efforts à préserver le rez-de-chaussée 
de l'habitation du fermier.^ , 

« Lefebvre avait pu, dès le commencement de l'incen-

die, s-aiver ses meubles et ses bestiaux; il n'était entré 

dans la ferme que depuis la dernière récolte, et la perle 

qu'il a éprouvée s'esi réduite au fourrage et à environ 
cinquante litres de blé qu'il avait apportés. 

« Ce sinistre ne pouvait être attribué à une cause acci-

dentelle; il ne semblait pas davantage être le résultat 

d'une imprudence. Il était donc l'oeuvre d'une volonté cri-

minelle. Aucun indice n'était encore venu signaler le cou-

pable, lorsque, le 2 juillet, vers cinq heurts du soir, un 

nouvel incendie eut iieu dans la même ferme de Guimpier, 

dans un petit corps de badinent élevé dans la cour en face 

de celui qui avait été incendié deux jours auparavant.. Le 

l'eu se manifesta dans un fenil situé au-dessus d'une éta-

l);e, et où du foin se trouvait répandu, li éclata aussi 

dans un appentis, aliénant à une étable et servant de ber-

gerie. L'incendie fut promptement éteint dans le fenil, où 

il ne produisit aucun dégât, mais il consuma en partie la 

toiture de la bergerie, te double simsire a causé au pro-

priétaire une perte estimée a 2,200 fr.
;
 les bâtiments 

é aient assurés. 

« Les circonstances du second incendie fixèrent les 
soupçons sur l'accusée Anastasie Jakoski, fille de la belie-

mère de Lel'ebvre, qui depuis environ une semaine se 

trouvait à la ferme. C'était elle qui, la première, avait, le 

30 juin, signalé l'incendie se manifestant dan» la paille du 

sinas ; c'était encore elle qui avait appelé sur le nouvel 

incendie l'attention des personnes qui se trouvaient dans 

la ferme. Chaque fois Anastasie venait de pénétrer seule 

dans les bâtiments incendiés, et l'on trouva dsns ses po-

ches plusieurs allumettes à demi-consumées. 

«lnlerrogée,elle nia d'abord toute participation aux deux 

incendies, puis elle finit par avouer qu'à l'aide d'allumettes 

et de copeaux de menuisier, elle avait mis le l'eu aux bot-

tes de paille contenues dans le sinas; que le 2 juillet, après 

avoir frotté des allumettes chimiques sur les murs du bâ-

timenl et avoir annoncé à diverses reprises qu'il y avait 

dans ces bâtiments une odeur de soufre, elle avait mis le 

feu d abord au foin répandu dans le fenil, et ensuite dans 

l'appentis servant de bergerie. C'était à l'aide des allu--

metles en pir id carbonisées trouvées dans ses poches 

qu'elle avait produit l'odeur du 6oufre signalée par elle. 

Ële affirma d'abord qu'en agissant ainsi, elle n'avait cédé 

au conseil de persoune et ne savoir par quel sentiment 

elle avait été poussée. Mais quelques jours plus tard, après 

avoir déclaré que le conseil de meure le feu à ces bâti-

ments lui avaii été donné à une époque déjà ancienne par 

un maître chez lequel elle avait servi, elle en arriva à des 

aveux plus précis, et déclara que c'était Lefebvre qui l'a-

vait provoquée à incendier la ferme. Elle raconta que, dé-

couragé par quelques pertes qu'il avait faites et par les 

apparences d une récolte qu'il croyait mauvaise, Lefebvre 

était en proie à une profonde tristesse. L'appréhension de 

ne pas laire ses affaires dans l'exp oitatiou de la ferme 

avbit augmenté la morosué de son caractère et lui avaii 

inspiré des paroles et des actes qui semblaient révéler l'i-

dée du suicide, sur laquelle paraissait le plus souvent 

Temporal la pensée de quitter la ferme qu'il avait louée, 

Sa trouvant seul avec elle, il lui avait ait deuxjours avant 

le premier incendie : « Tu devrais bien mettre le feu ici, 

car j'y suis tant à déplaisance que, s'il n'y a pas quelque 

chose qui me force à quitter d'ici, je me mêlerai. •> Le 29 

juin, veille du crime, Lefebvre lui a dit encore : « Je t'en 

prie, Anastasie, mets le feu à la ferme ! je t'assure que je 

me mêlerai, j'aimerais mieux te donner quelque chose a-
près que ça serait mis. » 

« A ces instances, Anastasie a répondu en demandant 

quand elle mettrait le feu à la ferme. « Plus tôt que plus 

tard, répartit Lefebvre, car je suis si malade ici, que j'y 

mourrai s'il n'y a pas quelque chose qui me force à eu 

sortir*, après, nous serons bien plus heureux, ma femme 
et mon enfant; toi, je le récompenserai bien. » 

« La veille du second incendie, dimanche 1" juillet, 

pendant que les deux accusés cherchaient à réparer dans 

la cave uu tonneau de cidre, Lefebvre lui demanda si c'é-

tait elle qui avait mis le l'eu la veille. A la réponse affirma-

tive que lui fit Anastasie, il répartit : « Tu as bien fait, 

mais ça n'a pas encore été partout, tu ferais bien de le re-

mettre », el il ajouta encore, dit Anastasie, qu'il me don-
nerait quelque chose, mais sans me dire quoi. 

« Lel'ebvre, interrogé, a commencé par nier tous les 

faits et toutes les paroles rapportées par Anastasie ; mais 

celie-ci, dans une longue confrontation établie entre elle 

et Lefebvre, a réitère ses articulations avec une réalité, 

une précision qui ont plus d'une fois réduit Lefebvre à un 

silence décelant son impuissance à contredire ou à expli-

quer les charges qui s'é èvent contre lui. Les pleurs qu'il 

a versés pour toutes réponses à certaines interpellations 

d'Anastasie et aux questions du juge d'instruction, les ré-

ponses équivoques qu'il a faites sur d'autres faits, parais-

sent être un aveu, non pas seulement des idées de sui-

cide qui, d'après plusieurs témoignages, s'étaient empa-

rées de lui, mais aussi de celle criminelle résolution qui 

l'a déterminé à chercher contre de mauvaises affaires qu'il 

croyait imminentes un refuge dans les crimes d'incendie 

auxquels, par ses promesses et par ses instructions, il a 
poussé Anastasie Jakoski. » 

La jeune Anastasie répond aux questions de M. le pré-

sident avec une certaine assurance, et montre une intelli-

gence peu commune chez les jeunes filles de son âge dans 

nos campagnes. Elle persiste à dire que c'est son frère, 

c'est ainsi qu'elle appelle Lefebvre, qui l'a engagée à met-

tre le feu. Elle le voyait si malheureux qu'elle avait peur 

qu'il se tuât, et elle a cédé à ses instances. Lefebvre disait 

qu'il se méferait, s'il était obligé de rester au Guimpier ; 

il lui avait bien promis une récompense, mais elle n'y 

comptait guère. Anastasie ajoute qu'en 1852 elle a été 

mordue par un chien qu'on croyait enragé ; à la suite de 

cet accident et d'un breuvage que lui a fait prendre une 

femme du village, elle a eu souvent des attaques qui la 

rendaient comme folle; la dernière a eu lieu en janvier. 

Lel'ebvre, dont l'intelligence semble en effet peu déve-

loppée, nie avoir dit à Auastasie de mettre le feu ; il ne 

lui a fait aucune promesse ; il n'était pas triste, et n'a ja-

mais songé à se tuer. M. le président lui demande si, 

dans la prison de Nogent, il n'a pas cherché à attenter 

à ses jours. Lel'ebvre répond que les autres prisonniers se 

moquaient de lui, qu'ils lui faisaient une bande d affaires; 

cela lui a tourné la tôle ; il s'est abîmé un peu le bras avec 

un petit morceau de verre. A Nogeut, ou lui disait qu'on 

voulait le tuer. M. le président lui demande si, à Char-

tres, il croit encore qu'on en veut à sa vie ; il répond 

qu'il ne sait pas, qu'on ne lui a encore rien dit de cela. 

Lorsque dans la ferme, au moment de l'incendie, ou di -

sait que ça sentait le soufre, l'accusé a dit que c'était peut-

être lui qui sentait ainsi, parce qu'il était souffrant. M. le 

président fait observer que ce jeu de mots semble indi-

quer qu'il jouissait encore d'une certaiue liberté d'esprit. 

La mère de Lefebvre est morte aliénée, il y a sept ans; 

une de ses soeurs est sujette à des hallucinations. 

M. le docteur Greslou, qui a examiné l'accusé, déclare 

qu'il lui a paru profondément altéré, faible de caractère, 

ignorant et crédule; il ne présente pas de signes d'aiiéna-

tion, le corps paibît bien portant, mais il est aileiut d'un 
fonds de mélancolie qui peut porter au suicide. 

Ou entend quelques autres témoinsqui s'accordent pour 

reconnaître la faiblesse d'esprit de l'accusé Lefebvre. Il 

avait perdu un poulain, et disait que c'était un grand mal-

heur; il disait une autre fois que, s'il avait eu une bonne 

récolte de pommes de terre, cela lui aurait sauvé la 
vie. 

La femme Lefebvre, entendue en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire et sans prestation de serment, dit que sou 

mari a la têie dérangée ; elle avait peur d'un malheur, et 

elie avait caché la poudre
s
qui sejrouvait dans la mai-

son. 

M. Gérin, substitut, soutient l'accusation contre la fille 

Anastasie, qui lui paraît avoir agi avec discernement, et 

contre Lefebvre, qui, au dire des médecins, n'est pas fou; 

toutefois, il déclare qu'il y a lieu de reconnaître des cir-
constances atténuantes. 

M" Baudouin présente la défense de la fille Anastasie, 

M* Doublet de Botathibault celte de Lefebvre. Tous deux, 

dans une discussiuu habile, sollicitent l'acquittement des 

des deux accusés. L'une a cédé à des provocations recon-

nues, el n'a pas eu la conscience de sou action; i'auire 

est un malheureux malade qui n'a pas compris ce qu'il 
conseillait. 

La réponse est négativo en ce qui concerne Lefebvre. 

La tille Jskosky est reconnue coupable, mais en même 

temps le jury déclare qu'elleaagi sans discernement; elle 

est acquittée, aux termes de l'article 66\ du Code pénal, et 
remise à ses paienls. 

Audience du 22 août. 

ABUS DE CONFIANCE. 

Le nommé Charles-Henri Didier, âgé de dix-sept ans, 

a été employé successivement comme elerc pendant les 

premiers mois de 1855, par M' Tissier, notaire à Fonte-

nay-Trésigny, et par M' Tasseau, notaire à Sancheville. 

Dans l'une et dans l'autre de ces études il s'est rendu cou-

pable de graves infidélités. Le 17 février, M' Tissier, for-

cé de s'absenter pour quelques jours, avait laissé à Char-

les une somme de 400 fr. environ destinée à solder cer-

taines créances qui pouvaient être réclamées par des 

clients. A son retour, il oublia de demander compte de 

cette somme à son clerc, qu'il fut forcé de congédier le 14 

mars suivant, à cause de sa mauvaise conduite. Depuis le 

départ de ce dernier, M
e
 Tissier acquit la certitude qu'au-

cun paiement n'avait été fait par l'accus*, el qu'il était 

victime d'un détournement frauduleux. Charles soutient 

n'avoir emporté aucuns fonds à son patron, mais ses allé-

gations sont démenties par les déclarations positives de 

M" Tissier, et en outre par le témoignage de la veuve 

Rousseau, duquel il résulte que, le 14 mars, il était porteur 
d'un mouchoir contenant au moins 300 fr. 

Le 17 mai suivant, jour de l'Ascension, Charles de-

manda à son nouveau patron, M* Tasseau, la permission 

d'aller à la fête de Voves. Celle autorisation lui fut accor-

dée, et M' Tasseau, profitant de l'occasion, lui confia une 

somme de 1,637 fr. 50 c, qu'il le chargea de remettre à 

M. Merlet, juge de paix à Voves. Le 21 mai, Charles n'a-

vait pas encore reparu ; M* Tasseau, inquiet, écrivit à M. 

Merlet, et apprit de suite que son clerc ne s'était pas pré-

senté chez ce dernier. Ce n'est qu'au bout d'un mois que 

l'accusé est revenu à Sancheville, où il a été arrêté. Il ne 

possédait plus aucune partie de la somme qui lui avait été 

remise le 17 mai. 11 proteste néanmoins de son innocence, 

et pour établir sa justification, il ne craint pas de présenter 

à la justice une fable d'une choquante invraisemblance. 

Ainsi il se serait présenté, à trois reprises différentes, 

tant dans la journée du 18 que dans celle du 19, chez M. 

Merlet, qu'il n'avait pas pu rencontrer; il aurait alors 

voulu reveuir à Sancheville, mais il se serait trompé de 

chemin, et aurait pris la roule de Chartres; arrivé dans 

celte ville, il se serait laissé entraîner par une mauvaise 

inspiration, et se serait rendu à Paris par le chemin de 

fer. Il aurait rencontré, aux Champs- Elysés, deux fem-

mes chez lesquelles il avait été passer plusieurs heures ; 

en les quitianl, il se serait fait conduire à l'embarcadère 

du chemin de fer, et c'est alors qu'il se serait aperçu que 

le portefeuille renfermant les 1,637 francs n'était plus dans 

sa poche; il serait rentré dans Paris, te serait livré à des 

recherches infructueuses pour retrouver son portefeuille, 

et ne se serait décidé à revenir à Smcheville que lors-

qu'après avoir erré plusieurs jours dans la capitale, cou-

chant dans les démolitions ou sur les places publiques, 

souffrant de la faim, il se serait trouvé réduit, au plus af-

freux dénûment. Il serait supeiflu de discuter un pareil 

système de défense ; il suffit de faire remarquer que l'ac-

cusé était sans ressources personnelles, et que par consé-

quent il n'aurait pu vivre un mois à Paris, s'il avait réel-

lement perdu les valeurs dont il était porteur. Il est d'ail-

leurs inexact qu'il se soit présenté chez M. Merlet pour 

lui remettre la somme que lui envoyait M
c
 Tasseau; ce 

point est démontré par l'information. Bien plus, il avait 

rencontré M. Merlet sur la route de Chartres, il l'a salué, 

mais il s'était bien gardé de lui adresser la parole. 

L'accusé, qui dans le cours do l'instruction s'est dé-

fendu de la manière la plus déplorable, persiste à l'au-

dience dans son système de dénégations et de menson-

ges. 11 prétend avoir rendu à M* Tissier la somme qui lui 

avait été confiée; si on a vu de l'argent entre ses mains, il 

dit que cet argent lui a été envoyé par un oncle de Paris, 

dont il n'a jamais pu dire ni le nom ni l'adresse. Le té-

moin qui a vu cet argent dépose qu'il le tenait dans un 

foulard. « De quelle couleur? demande l'accusé.—Rouge. 

— Je n'ai jamais eu de foulard rouge, » répond il, et il 
se rassied victorieusement. 

Le gardien- chef de la maison d'arrêt de Châteaudun est 

entendu ; il rend compte de la mauvaise conduite de 

l'accusé et des honteux insliuols dont il a donné des preu-
ves pendant sa détention. 

L'accusation est soutenue par M. Pauffiu, substitut. 

M
e
 Baudouin, chargé de la défense, n'a pu que recom-

mander l'accusé à la clémence du jury. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Char-
les Didier est condamné à dix ans de réclusion. 

dire que si je m'en suis 
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que Collin m'a eu insulté en me traitan^d^"*^^. 
de coquin, et qu'il se fut jeté sur moi?
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 pas
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L'accusé : Pardon, colonel, je n'ai fait usa i H 

qu'après qu'il m'a eu meurtri de la mamère°i
a
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 m
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Cela m'a exaspéré, et alors, dans ma fureur if j?
 y

»«î 

comme j'ai pu, sans savoir comment je diri»èai 
M. le président : Vous avez tenté de le trapue 

vous pouviez lui donner la mort. Tous »■«• 
avoir ce funeste résultat : le premier a ... 
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Collin, chasseur à pied. Ce témoin dépose au?-
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meut de la soupe, le 3 aoùi, le chasseur Orsim ^i^^" 
mander si quelqu'un n'aunit pas une gumeile de i
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je pris cela pour une bonne plaisanterie, ei je lui réuni! 
un mot assez grossier, j'en conviens. Orsun vint J- ■ ,"P" 
personne et médit : « Je me f... de loi, je saurai h* ^

 1 

ver de la soupe. » Là-dessus une dispute s'éleva ent'^"
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pute par vos grossièretés et même par des atlaàiK» 
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Le témoin : Je reconnais m'ôtre dirigé sur Orsinj i 
nous nous sommes empoignés et nous nous sommes c °ii ^ 
l'un sur l'autre. Nos camarades nous ayant séparés 
-s'en alla dans la chambre voisine. Au nièn Orsit 

■r&i Dul'Ky vint nous donner l'ordre de nous reudrek'^j^ 
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'épaule. tu-
a été paré en éle-

11* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Louic, colonel, du 23* régiment 

d'infanterie. 

Audience du 27 septembre. 

C0CPS DE SABRE. — BLESSOBES GRAVES. — PROVOCATION. 

— CRIME EXCUSABLE. 

Le nommé Jean-Pierre Orsini, chasseur au batail'oa de 

la garde impériale, vieux solda**ijui compte dix-huit an-

nées de service, est amené devant le Conseil do guerre, 

sous l'accusation d'avoir fait des blessures graves à un de 

ses camarades en lui portant plusieurs coups de sabre 

blessures qui out occasionné une incapacité do travail 
personnel de plus de vingt jours. 

Le 3 août dernier, vers cinq heures, la compagnie dont 

l'accusé Orsini l'ait partie était au moment depreudre son 

repas; comme toujours, il - régnait dans les chambres de 

la caserne un mouvement de gaîté et de satisfaction. Or-

sini, l'un des plus anciens, faisait ce jour- là la corvée de 

la soupe ; il avait apporte de la cuisine les gamelles qu'il 

distribua aux hommes. Par une singularité qui excita le 

rire de ceux qui déjà avaient mangé la moitié de leur ra-

tion, il arriva que la dernière gamelle, colle qui devait 

rester pour l'homme do corvée, se trouva vide. Le pauvre 

Orsini, desappointé, se lissa piteusement la moustache 

mais il réfléchit que le cuisinier pouvait s'êire trompé, et 

il alla de suite faire sa réclamation^ Malgré son empres-

sement, Orsini arriva trop tard à la cuisine, il n'y avait 

plus rien, et le cuisinier soutint qu'il lui avait donné exac-

tement le nombre de soupes attribuées à l'effectif de sa 

compagnie. « Cherchez, lui dit-on, et vous trouverez un 

camarade qui, sans doute, a reçu double ration; faites-
vous restituer la vôtre. » 

Orsini, voyant toutes les gamelles se vider avec une 

grande rapidité, invita à haute voix le camarade qui avait 

eu deux gamelles de ne pus le priverde la nourriture dont 

il avait aussi grand besoin que tous les autres. Cette ré-

clamation renouvela les rires, et comme il persistait, le 

chasseur Collin lui adressa une mauvaise pluisantene, eu 

termes fort peu polis. Orsim, déjà vexé de voir qu'un au-

tre avait doublement dîné, et qu'il élan obligé de rester 

sur sa faim, se lâcha sérieusement contre Collin; celui-ci 

ayant continué un persiflage de mauvais goût, U s'en sui-

vit une vive querelle, dans laquelle Orsun fit usage de son 

sabre. Collin, grièvement blessé, fut transporté à l'hôpital 

du Gros-Caillou, d'où il n'est sorti que le cinquante-
deuxième jour. 

M. le président, à l'accusé : Vous reconnaissez avoir eu 
une dispute avec le chasseur Colin, et lui avoir fait plusieurs 
cravfs blessures av. c 1 arme q,

10
 vous voyez déposée sur le 

bureau. 

j L acemi i Je reconnais mou sabre; cependant, je dois vous 

de police, et il sortit pour aller faire son rapport ai 

de semaine. Obéissant à l'injonction de mon chef je n 
en route pour la salle de police, mais ayant rencontre le J" 
ral qui revenait, je rentrai avec lui dans la chambre Sle i 

vant sous l'influence d'une vive contrariété, je déposai n 
sabre sur le lit et j'allai rejoindre Orsini en disant ■ < l| f

0
" 

que je le trouve ce coquin-là, il faut que je lui casse'lea rei! 
c'est lui qui est cause de la punition que je vais subir » 1 
momeut où je m'approchais de lui, il s'est élancé sur sa 
sabre, et, venant vers moi, il m'en a porté un violent 
de plat sur l'oreilh gauche, puis un second sur 
fin un troisième, qu il dirigeai! sur la lôie, 

vant mou bras à demi fermé en avaut, el en inclinant la 
en arrière. Le coup m'a atteint au-dessus du coude. C'est cè 
coup, porté avec une grande violence, qui a fendu nies 
ments et fait une blessure profonde jusqu'à l'os du bras. 

M. le président : Après ces trois coups de sabre, FaceaK 
ne vous en a-t-il pas porté un quatrième? 

Le témoin : Oui, mon colonel ; un coup de pointe dirigé 
dans le bas-ventre, que j'ai heureusement évité eu faisant uiï 
demi-tour, ce qui lait que la pointe de l'arme n'a qu'effleuré 
mon côté. Mes camarades ont été obligés de m'oinporter a 
l'hôpital. 

M. le président : Pendant combien de temps avez-vous i -
malade? 

Le témoin : Je n'ai pu reprendre mon service que le U k 
ce mois-ci. J'éprouve encore du malaise; mais IttUmm 
sont complètement cicatrisées. 

Dufay, caporal : Le 3 août, vers cinq heures du soir, le 
chasseur Orsini est allé en corvée à la cuisine pour y prendre 
la soupe des hommes de la chambrée. LB distribution faite, il 
s'aperçut que la dernière gamelle était vide; présumant qu'il 
s'était trompé dans la distribution, il demanda s'il n'y avait 
pas de mécompte, si que'que chasseur n'aurait pas eu deuj 
rations. Le chasseur Collin lui répondit par de vilaines pa . 
rôles; une dispute s'ensuivit; pour la faire cesser, je mena;' 
ces deux hommes de la salle de police. Sur cette mem.

 1 

Collin s'écria : « Ehbien ! j'irai à la salle de police ; » mai? 
est allé irouver Orsiui, qui, s'étant levé, a saisi son adversaire 
à bras-le corps, et ils se sont terrassés. Je les fis séparer. 
M'élant absemé pendant quelques minutes, j'entendis en ren-
trant dans la chambrée ce cri : « Ah! le malhaureux, il m'« 
lue! » Je m'approchai bien vite, et je trouvai Collin eatre -
bras de ses camarades, qui, lui ayant ôiesa veste, mirent à 
jour une très forte blessure qu'Orsini venait de lui l'aire au 
bras gauche en lui portaut un coup de sabre. 

M. le président : Pourriez-vous préciser les provocations du 
chasseur Collin contre Orsiui ? 

Le caporal : J'ai été témoin des premières injures deCollm, 
et j'ai appris que cet homme s'était dirigé vers Orsini sans 
que l'on pût connaître son intention. 0 sini, le voyant venir, 
s'arma de son sabre et le frappa à plusieurs reprises. Deu* 
chasseurs m'ont déclaré que, dans la lutte corps à corps, Coll«( 
avait saisi son adversaire par un endroit très sensible, ce qui 

lui avait fait pousser descrisde douleur. C'est alors, m'uni-* 
dil, que l'accusé devint furieux et qu'il fit <le son sabre un»' 
déplorable usage. C'est le chasseur Guerriot qui a empêché q»^ 
de nouveaux coups fussent portés sur Collin. Tout la m

01
™" 

se jeta sur Orsiui ; on le conduisit à la salle de police sain 
qu'il opposât la moindre résistance. 

Plusieurs autres témoins déposent sur les mêmM 
faits. 

M. Rongon, capitaine, commissaire impérial, soutien 

avec force l'accusation ; mais, en terminant, l'organe
fl

_ 

ministère public reconnaît qu'il y a eu de la part du chaS' 

seur Collin des provocations qui rendent excusable 

crime dont Orsini s'est rendu coupable. , j 
Le Conseil, après avoir entendu M" Dumesnil, déclare) 

l'unanimité des voix, que le chasseur Orsini est coupai" > 
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il a coo-cation de l'article 463 du même Code, le Couse 
damtié Orsini à la peine d'un mois d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 SEPTEMBRE. 

M. Guielmo Vila, manufacturier italien, a ^f^L de 

iandé 

un 
leux UJOV-."— -

 M 

Le
 prix débattu en «J 

saro, dans les Etals romains, une importante blatu 

laine. Djns un de ses voyages en France, il a coin 

à M. Ruttie, mécanicien à Paris, deux machines e 

tambour propres à eftiloter la laine. Le prix débatu
 lfl 

les parties fui lixé à 10,000 fr., sur lesquels uni a-Wj ^ 

de 1,700 l'r. fut payé le jour de la commande. H j" j
(
, 

pressément convenu que M. Guielmo Vila ne P
re

,
a
,~j

eflt
 de 

vraison et ue paierait, par conséquent, le coo>p
le

 n
 j

P
-

prix. qu'après avoir fait examiner les machines H
al

io[1
f
eC

-
génieur de son choix, qui constaterait leur bonne c ^ 

non. Les machines furent faites, expertisées, et 

port de l'expert amiable ne leur fut pas favoi'«n •
 r

. 

instance fui même introduite à ce sujet en nullité ,
aI)10 

ché, au mois dé juin dernier, el elle est encore P |
eiOJ

o 

devant le Tribunal de la Seine. Cependant M-
 JeCe

ue 
Vita étant revenu à Pans, son adversaire proli a ^

ofi
, 

circonstance, fit présenter une requête et obimt ""r,.^ dé-

minée uulorisaiii l'arrestation provisoire de W.
 ten)

br« 

biteur étranger. L'incarcération eut lieu le 2o
 s

^
r
,j

fl
 du 

courant, suivant procès-verbal de Encelaio , g 

-I 

oo c 

fut e 

l*ml 
un au 

D-

VI. 

ÏOUU 

liens 

prix 

' La 

IU co 

du» 

c'est 

irais 

lin 

cela 

| le m 
je vai 

pjir 

La 

Vincr 

lffi|n 

ta 

tenu 

eue 

«e, 
manc 

j»IKl 

Boni. 

duce 

mir 

I U. 

Slilll 

jours 

*l : 
I omr 

n '»va 
prom 

pfocl 

«etai 

. ». 

*C0t 

I quel 
par 1 

une 
Port? 

ïeco 

rat d 

I Oco 

gar, 

Plus 
il 

L 
faon. 

avoi 

G 

•»jo 

3 

'Ull 

Ci) 

M 

* C 
*»(«■ M. 

C, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29 SEPTEMBRE 1855 927 

r son' 

if 

s... 

M. 

a a
 introduit référé pour voir pro-

jj. G-
|lilé de

 ' sorTavoué, s'est présenté et a soute-
1 , hnmme riche et recommandable, justi-

clie
' \ ,l"sa solvabilité. Suivant lui, il n'était 

^P
lèieme

^biteur éventuel, à raison de la mal-

*" 'teor» 1 U
 T

n
ps- il était [>rôt, comme il l'avait toujours 

'' ,"<■« "
IS

I "aùiion ;«dtca *M »i solvi, et il a termine en 
'

Tt
eT

 |â
v

inm
édiat de telle somme arbitrée. 

!
^otl

edep
i «voué du mécanicien, a repondu que 

1 U- 1/6*. comme beaucoup de grands génies, rc-

««.W1 liment les machines de M. Uultre, mais en-
v ,o-"l Seu ndait à d'autres mécaniciens. L'étranger 

^^^e certilicat de son hôtel en justifiait, etl'ar-
l\itl1<r" r '. i été opérée régulièrement. 

\j-.-a *
,a

 L
Dl

 de Beleyme a dit qu'en justihant du 

»• le al d'une somme de 6,000 fr., M. Vita serait 

i^^'r^rié en vertu de l'ordonnance sur minute. 

cïSe0
 '

1
 ire drbiteur pour dettes venait demander, en 

-8" jge en liberté temporaire, pour aller contrac-

ré,?
0

 *
ar(

j
ev

ant M. le maire du 1" arrondissement, 

''circonstances suivantes : 

vir pu débiteur d'iuie demoiselle Devareix, a été 

VI. |a maison de Clicby, en vertu d'un jugement 

i£i-»rf*
re

'll
 g

 fait exposer en référé que ses baus étaient 

v*"'
]er

'
 c

 6es publications étaient faites aux domiciles 

publ
1
^' *j

U

au
'
un

 jour était indiqué à la mairie du 1" ar-

T0*J
IAB

»
6

 j
(l
 ,

)0
„r y procéder à son union avec M"' Gau-

r
oo<l'

s
*
en

!-
 ture

, U sollicitait une ordonnance exécutoire 

•ef
j

'
sa

 (e au
toris»iit son exlraciion de la prison pour 

•
 ::

 ""m'r aller à la mairie procéder à son mariage. 
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lelon !• 1 ! ndi'-iduaiité du coupable : le 

pu sait le résultat du premier défi offert par le cou-
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] Genaro à tous les chevaux de course au 

ie Loiigchamps, dimanche dernier. Genaro a perdu 

nais non sans gloire et après avoir battu huit 

11 prend sa revanche dimanche prochain, nous 

i
0

ns bonne chance. Nous n 'aurions pas eutre-

H
 lecteurs de cet intrépide jouteur , sans un pro-

vj
J
qm est soumis au Tribunal de, commerce, et voici à 

uucHe occasion : 
Dans les affiches des sports de Longchamps on a pré-

■cnio les exercices de Genaro comme un défi; or, M. Ar-

I, directeur de l'Hippodrome de la barrière de l'E-

lu , a annoncé aussi pour le 23 septembre un défi enga-

gé eîitrs C»ritlo, Fabticio, Sedigo et Die^o, gentlemen 

rtingiiols (ce sont Us termes de l 'affiche). 

Il Birdey, directeur des sports de Longchamps, a vu 

bu cette affiche de M. Arnault une concurrence déloyale, 

prétend qu'en mettant le mot défi dans son affiche, 

| Arnault a voulu établir une confusion qui lui est pré-

judiciable, et il l'a assigné devant le Tribunal de com-

merce eu paiement de 20,000 fr. de dommages-intérêt. 

U tribunal, présidé par M. Uobelin, a remis celte affaire 

i quinzaine pour être plaidée. M* Fréville se présente pour 

I Budey, et M* Gardozo pour M. Arnault. 

-Hier nous rendions compte d'un assassinat commis par 

un cocher à la suite d 'une plainte portée contre lui. Un 
f
ii extrêmement grave, mais dont les conséquences ce-

; vlsnt ont été moins terribles, amenait devant la justice 

un mire cocher. Voici dans quelles circonstances : 

Dîna la soirée du 26 mai, vers huit heures et demie, 

I Serre; quittait deux de ses amis, et montait dans une 

voiture déplace qui stationnait sur le boulevard des Ita-

liens. Avant de monter eu voiture, M. Hervey convintd 'un 

' rix avec le cocher ; huit francs pour aller à Sdnt Maur. 

La voiture partit el s'arrêta à Vincennes. M. Hervey dit 

wcoeber: « Ce n'est pas là, c'est plus loin. Je vous ai 

QtiSaiat-Miur. — Non, monsieur, répondit le cocher, 

* i Vmcennes que je vous ai promis de vous mener, 
n ais pas à S iint-Maur. » 

lue discussion s'élève. M. Hervey la termine, ainsi que 
cela se fait en pareil cas, en offrant de faire régler le prix par 

Dwgisiral. «C'est inutile, lui répond le cocher, assez; 

je vais vous mener. Quant au surplus que vous me devez 

Vo ir aller à Çaint-Maur, je vous en fais cadeau. » 

La voiture pan de nouveau ; on entre dans le bois de 

'"cennes. Là, le cocher, loin de s 'en tenir à la réponse 

•JWMneote qu 'il a faite à M. Hervey, redouble ses inju-

re». M. Hervey lui dit de s'arrêter et qu'il ne vent pas 

'niinucr la route avec lui. La voilure s'arrête, M. Hervey 

descend
 ;
 au même instant le cocher saule de son sié-

« précipite sur M. Hervey et ie frappe à la tempe du 
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ils crurent le reconnaître, sans 

expliquer l'emploi de son lemps dans 

n'a pas paru suffisamment déterminé à la Cour. 

Aussi, malgré les efforts de M* Desmarest, défenseur 

de Guise, la Cour, présidée par M. Zangiacomi, faisant 

droit aux conclusions de M. l'avocat-général de Gaujal, 

a infirmé la décision des premiers el condamné Guise en 

quinze mois de prison et 200 francs d'amende. 

— La loi sur les chiens qui, il y a quelques années, 

alors qu elle n'était que projetée, avaii inspiré une chan-

sonnette avec laquelle Levassor égaya si fort les salons et 

les concerts, celle loi va recevoir sou exécution. Ainsi que 
le disait le joyeux comique : 

On inscrira le nom d'Azor 
Sur le registre du Trésor. 

Cette inscription, faite sur la déclaration des proprié-

taires de chiens, a donné l'idée au sieur Ileaufoin de se 

créer une industrie. Muni d'un registre portant le titre : 

« Préfecture de la Seiue, loi sur les chiens, » il se présen-

tait dans les maisons, se disait autorisé par la préfecture 

de la Sjine à faire le relevé des chiens imposables, et, 

sous prétexte d'éviter à leurs propriétaires la peine d ai er 

les déclarer à la préfecture, il proposait à ces propriétai-

res de faire l'inscription provisoire de leurs chiens sur son 

registre 'pour la faire faire définitivement à la préfecture; 

la proposition acceptée, il inscrivait le coniribuable à 

quatre pattes, et percevait pour cela un droit de 50 cent. 

Arrêté pour ce fait, il fut mis en liberté sur les bons 

renseignements obtenus à son égard et sur sa promesse 

de restituer les sommes perçues par lui aux individus no-

tés sur son registre. 

Quelques jours après, il était de nouveau arrêté dans 

l'exercice de son industrie ; celle fois l'instruction suivit 

son cours, et, aujourd'hui, notre répartiteur de chiens a 

comparu devant le Tribunal correctionnel, sous préven-

tion d'escroquerie. 

Son registre est divisé par colonnes, en tête desquelles 

on lu ces mois : N". — Propriétaires des animaux. — Ani-
maux. 

Voici quelques souscriptions relevées au hasard : 

M 11" Henriette Rameau, femme de lettres, uu vieux ro-

quet noir; M°" Chipendal, rentière, un petit roquet roux; 

Lerat, concierge, un petit chien vert. Puis suivent : uu 

demi-caniche, un chien des Pyrénées, un chien de la Ha-
vane, etc., eic. 

Il avoue le fait. C'est, dit-il, un ancien répartiteur de 

la préfecture de la Seine qui m'avait donné l'idée de cette 
affaire. 

M. le président : Vous appelez cela une . affaire ; vous 

n'avez pas exercé ce métier comme industrie privée, vous 

vous présentiez comme préposé de l'autorité -, votre re-

gistre porte les mots : « Préfecture de la Seiue. » Vous 

avez pris par conséquent une fausse qualité, vous avez 

commis une escroquerie. 

Le prévenu : Je ne croyais pas commettre une escro-

querie, je me suis toujours conduit en honnête homme. 

M. le président : C'est précisément parce que vous 

avez d'excellents antécédents, que, lors de votre première 

arrestation, le commissaire de police vous a relâobé ; 

mais vous étiez; averti, pourquoi avez-vous recommencé? 

Le prévenu : Quand on m'a arrêté la deuxième fois, je 

n'avais rien perçu, j'avais à. la main une sphère que je 

cherchais à vendre ; j'ai une femme et quatre enfants et 

je suis dans une grande misère. 

M. le président : On ne vous aurait pas arrêté parce 

que vous cherchiez à vendre une sphère. 

Le prévenu : Je vous assure que la deuxième fois je 

n'ai rien reçu. 

Le Tribunal s'est montré fort indulgent pour le malheu-

reux répartiteur de chiens, et ne l'a condamné qu'à huit 

jours de prison. . 

— Marie Pauquet cherchait deux choses fort difficiles à 

trouver par le temps qui court : une bonne place et un 

bon mariage. Le 29 aoûl, elle crut avoir trouvé les deux 

choses. Un mari se présentait; il y a mari et mari, mais 

elle ne pouvait pas montrer de longues hésitations pour 

l'accepter, sainte Catherine lui redoit quatre ans, et à cet 

âge il est temps de se décider. 

Elle sortait d'un bureau de placement ; un individu l'ac-

coste eu ces termes : « Ah ! voilà une demoiselle qui 

cherche une place ?— Oui, répond Marie, en avez-vous 

une à me procurer? — Certainement, dans mon cœur d'a-

bord, el dans une bonne maison avec cela. — Monsieur 

est à marier ? demande Marie. — Comme vous dites, chère 

enfant. — Eh bien, occupons-nous d'abord de la plate 

que vous dites pouvoir m'indiquer, nous causerons du 

cxtnjungo après. » 

Que se passa-t-il à partir de cette entrée en matière ? 

c'est ce que Marie Pauquet va raconter au Tribunal cor-

rectionnel devant lequel comparaît , sous prévention d'es-

croquerie et d'abus de coufiauice, l'homme à marier dont 

nous venons de parler. 

« Je le suis, dit-elle, pour aller dans la maison où il fal-

lait une domestique; il m'emmène de cabaret en caba-

lues jour» • mai; le mat111 ' un cheval acheté depuis 
• Ve uuef,,„ ?'■ etau ,110!'t dans son écurie. Il avaii em-em-

a journée à rechercher l'homme qui 

al. ei le soir son sellier était venu **ïf£4»le chevJt 

a fcsl lui s' - son c°té, persistait à le reconnaître. 
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rets ; j'avais douze francs, il me les faitdépenser à boire 

M. le président •■ Pourquoi les avez-vous dépensés ? 

Marie, baissant les yeux: Parce que,dans un cabaret, il 

avait demande un cabinet pour nous deux, et il m'avait ex-

primé son amour qu'il éprouvait pour moi; alors... je n'o-

sais pas lui refuser de payer la dépense... et puis il devait 

m'épouser... 

M. le président : Continuez. 

Marie : Alors n'ayant plus d'argent, j'avais mes z'har-

des dans un paquet; il me dit ; « Viens dans une maison 

que je connais, on te prêtera de l'argent là-dessus. » Je vas 

avec lui, et on me prête douze francs sur mes effets ; 

monsieur met l'argent dans sa poche, en me disant : « Je 

te les rendrai dans ia maison où je vas te placer. » C'est 

bien ; après il me dit : « Quelle heure donc qu'il est ? — 

Je ne sais pas, que je réponds, ma montre ne va pas. — 

Donnt-la-moi, qu'il me fait, je te la ferai arranger. » Je lui 

donne ma montre; après ça u me fait lui donner une al-

liance en or que j'avais, si bien que, voyant minuit, je lui 

dis : >< Mais ii serait bien temps d'aller dans celle maison 

où il faut une bonne. — Nous y allons, » qu'il me dit. 

Nous entrons dans une maison, nous montons au cin-

tième, el là, qu'est-ce que je trouve? une femme et cinq-' 

z-enfants! V là la femme qui m'agonise, qui me dit que je 

suis une gueuse et son mari une canaille. 

Son mari! le malheureux était marie et père de cinq-

z- enfants, et il m'avait dit qu'il était jeune homme ; alors, 

monsieur, voyant ça, je me suis sauvée. 

Le prévenu, appelé à s'expliquer, donne ses noms et 

qualités : Rodier, scieur à la mécanique. 

Partant pour la scierie, dit d, je fais rencontre de ma-

demoiselle. Je lui dis : « Voilà une demoiselle qui se pro-

mène par uu vilain temps»; Elle me répond :« Je ne me 

promène pas, je cherche uue place. — Ah! que je fais, 

voulez-vous venir boire un litre? Je vous en parierai 

d'une (histoire de plaisanter, comme les hommes le fait 

journellement avec des personnes du sexe). — Je veux 

bien, qu'elle dit. » Bon; nous buvons un litre; alors je lui 

dis : « Tiens, vous avez là une alliance, vous êtes donc 

mariée? — Non, qu'elle me répond, el vous? — Moi, que 

je lui dis, je suis père de cinq enfants et marié, mais ça 

n'empêche pas les semiuienis. — Oli! qu'elle nie du, von» 

be de 

^ambe 
ne fait pas le b mbeur. . , 

M, le président s Tout cela est inutile, arrivez au fait de J 

l'alliance. 

Rodier : L'alliance? Eh bien, je dis à mademoiselle : 

« Tiens, votre alliance irait à mon petit doigt. » Alors, 

pour essayer, elle me la met dans mon petit doigt, auquel 

elle y allait, et mademoiselle me dit : « Garde-la. » Alors 

le marchand de vin se met à rire, et il dit: « Après une 

pareille union, il faut boire un btre. » 

M. le président : Cela ne s'est pas du tout passé de la 

sorte; c'est par l'intimidation, parla menace, que vous 

lui avez fait remettre son argent, sa bague et sa montre. 

Rodier: Oh! monsieur, comme vous pensez bien, un 

homme comme moi, qui a une jambe de bois, elle s'en 

serait bien débarrassée. Pour ce qui est de l'argent, c'est 

elle qui a voulu me le donner, parce que moi n'en ayant 

pas, elle me dit : « Ci serait ridicule de voir uno femme 

régaler un homme ; liens, voilà mon argent, tu paieras la 

consommation. » D'abord ceci est historique. 

J/. le président : E, la montre ? 

Rodier : La montre, elle me l'avait confiée pour la faire 

raccommoder; c'est encore historique. 

M. le président : Et vous l'avez mise au Mont-de-Piété? 

Rodier : J'avoue que j'ai-z-eu tort de l'engager dans un 

moment de buisson. 

M. le président : Enfin, après avoir dépouillé cette 

malheureuse fille, vous avez l'impudeur de l'emme-

ner chez vous; votre femme l'a fort mal reçue, cela se con-

çoit; elle vous a désigné à elle comme un mauvais sujet, 

qui se dérange de son méuage. 

Rodier : J'étais t'un peu gai ; voyez-vous, cette femme 

avec «on air bête n'est pas si simple qu'elle en a l'air, et 

elle se serait bien débarrassée d'un malheureux qui a une 

jambe de bois. 

M. le président : Vous êtes signalé comme battant vo-

tre femme el la laissant sans pain, ainsi que vos enfants ; 

elle s'e^t déjà plainte au commissaire de police. 

Rodier : Oh ! je ne bals pas mon épouse, seulement 

quequefois nous sommes en bisbille, parce qu'elle fré-

quente des voisins qui lui donnent de mauvais conseils ; 

d'ailleurs elle est ici, elle peut le dire (appelant une fem-

me assise). Pstl ! viens attester à ces messieurs si je ne te 

fais pas uu sort heureux. 

Une femme tenant un enfant de chaque main se lève, 

ma s M. le président l'envoie s'asseoir et prononce con-

tre Rodier la peine de trois mois de prison ; sur le Utit 

d'abus de confiance relatif à la montre , il a été renvoyé 

de la prévention d'escroquerie. 

— Avant-hier, entre quatre et cinq heures de l'après-

midi, la dame D..., en traversant la cour de la maison 

qu'elle habite, rue du Chemin-Vert, remarqua dans un 

coin, sur le pavé, un paquet assez volumineux qui y avait 

été récemment abandonné, et s'etant approchée, elle re-

connut qu'il renfermait un enfant du sexe masculin, âgé 

de huit à neuf jours, paraissant tout transi ; elle l'enleva 

aussitôt et le porta chez elle, où elle lui donna des soins 

empressés qui ne tardèrent pas à le ranimer, et lorsqu'il 

fut tout à l'ait remis, elle alla en faire le dépôt chez le 

commissaire de police de la section Popiucourt, qui lui fit 

continuer les soins et ouvrit sur-le-champ une enquête à 

ce sujet ; mais, malgré les investigations minutieuses aux-

quelles il se livra, il lui fut impossible do découvrir l'au-

teur de l'abandon. Comme il n'y avait aucun indice dans 

les vêtements, paraissant provenir d'un bureau de charité, 

qui pût mettre sur la trace de la famille, le magistrat dut 

faire inscrire l'enfant sur le registre de l'état civil du 8° 

arrondissement sous les noms de Justin Chemin. 

Au moment où il se disposait à envoyer le pauvre 

abandonné à l'hospice des Enfants-Trouvés, un ouvrier 

menuisier du quartier, le sieur M..., âgé de trente-sept 

ans, et sa femme, âgée de trente-cinq ans, blanchisseu-

se, se présentaient à son bureau, et lui déclaraient qu'ayant 

entendu parler de l'abandon de cet enfant, ils venaient le 

prier de vouloir bian le leur confier. « Nous, ne sommes 

que des ouvriers, ajoutaient-ils, mais nous sommes pleins 

de force et do courage, et nous gagnons bien notre vie. 

Nous avons eu la douleur de perdre le seul enfant que 

nous ayons eu depuis dix ans que nous sommes mariés; 

confiez-nous celui-ci, nous vous en supplions, et nous 

vous promettons de pourvoir à tous ses besoins, d'en 

avoir le plus grand soin elde l'élever, en un moi, comme 

s'il était notre propre enfant. Vous pouvez au surplus 

prendre des renseignements sur nous, et vous verrez que 

nous ne sommes pus capables d'eu imposer, et que nous 

n'avons jamais mérité les reproches de personne. » Les 

époux M... étaient les administrés du commissaire de 

police de la section Popiucourt, qui savait très bien, sans 

qu'ils s'en doutassent, que leur moralité et leur conduite 

étaient à l'abri de tous reproches; aussi s'empressa - 1—il de 

leur confier le jeune Justin Chemin, aux charges et con-

ditions imposées par les règlements, et qu'ils ont accep-

tées avec empressement. 

La veille, un autre abandon d'enfant avait aussi été 

constaté sur un aulre point. Dans la soirée, le concierge 

d'une maison rue des Fossés- Montmartre, entendant frap-

per, avait tiré le cordon, et la porte, après avoir été ou-

verte, avait été refermée presque aussitôt; puis on avait 

recommencé à frapper. Voulant connaître la cause de ce 

bruit, il avait quitté sa loge, et, en arrivant sous la porte 

cochère, il avait trouvé étendu dans un coin et paraissant 

endormi un petit garçon de deux ans et demi environ 

qu'il avait porté chez lui. A côté de l'enfant se trouvait un 

petit billet ainsi conçu : « Ne pouvant plus donner la sub-

sistance à mon enfant, je le mets entre les mains de la 

Providence. » Le pauvre petit paraissait du reste avoir été 

l'objet des plus grands soins jusqu'au moment de son 

abandon; il était vêtu d'une robe en mousselioe laine.dou-

blée d'indienne, d'un jupon de tricot, d'une chemise de 

cilicot, de bas de laine, de brodequins neufs, d'un petit 

fichu de soie, d'un tablier de calicot et coiffé d'un bonnet 

de tulle brodé. Le concierge a dû le porter chez le com-

missaire de police de la section Saint-Joseph, qui l'a fait 

inscrire sur les registres de l'état civil du 3" arrondisse-

ment, sous les noms de Edmoud Dieudonué, et l'a envoyé 

ensuite à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

double malheur si imprévu; il est irréparable pour la fa-
mille qui n'avait que cet enfant.» 

— ROOCHES-DU-RHÔNE. — On nous écrit d'Orgon : 

« Il y a plusieurs années, la commune d'Eygalières, qui 

dépend de notre canton, fut épouvantée par un crime 

atroce. Un vieillard inoffensif', Joseph G..., fut assassiné 

pendant la nuit, en traversant un petit ravin, sur le chemin 

qui conduit du village à sa maison de campagne. Quoique 

la rumeur publique eût toujours signalé ses deux enfants 

comme lui ayant fait donner la mort, on ne parvenait pas 

à découvrir l'auteur de l'assassinat, et toutes les recher-

ches, qu'on avait recommencées d'ailleurs à plusieurs épo-
ques, étaient restées sans résultat. 

« Aujourd'hui, après une longue instruction faite sur 

les lieux par un conseiller de la Cour impériale d'Aix et 

par le procureur-général assistés Uu juge de paix, ie iils 

et la fiile G..., tous deux mariés et ayant des enfants, ont 

été arrêtés. Ou assure qu'il existe contre eux des charges 

très graves, et que l'assassin n'était autre que le garde-

champêtre communal, décédé depuis deux ou trois ans, 

celui-là même qui dirigeait ensuite les magistrats dans 

leurs investigations. A l'époque du crime, il avait, dit-on, 

des relations intimes avec la fille G..., laquelle, de con- ■ 

cert avec son frère, aurait obtenu de lui, à prix d'argent, 

qu'il les débarrassât de leur père dont ils convoitaient les 
biens, 

« Ces importantes découvertes ont vivement ému la 

coutrée. 

« On attend avec impatience l'issue de cetle affaire, qui 

doit être jugée prochainement aux assises des Bouches-

du-Rhôue. » 

— ISÈUE. — Le 22 septembre, sur les dix heures du 

matin, un cruel accident est arrivé sur la commune do 

Cuamaguieu. On creusait un puits pour la recherche do la 

houille, à l'-endroit appelé Port-de-Meau'ges. Trois ouvriers 

étaient occupés à disposer un échafaudage à l'orifice pour 

établir une cheminée à air. Ces malneureux ont été tout à 

coup précipités, deux, à la profondeur de 76 mètres, et le 
troisième, a 5 mètres environ. 

Le nommé François Bernard, ouvrier mineur, de Cha-

magnieu, avec uu sangfroid et un dévoûment admirables, 

est descendu immédiatement au moyen de la corde, et a 

été assez heureux pour retirer ces trois infortunea. Mal-

heureusement leur état ne laissait pas d'espoir. Le pre-

mier avait été tué sur le coup. Le second qui, disait-il, ne 

se sentait qu'une jambe cassée, a expiré deux heures 

après. Quant au lioisième, bien qu'il ne parût avoir que 

des coutusious, il n'a pu recouvrer la parole, et on con-

serve peu u 'espoir de le sauver. Ce cruel accident a été 

causé par l'imprudence d'une des victimes. 
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boiO.— Qu'est-ce que ça Fait, que je lui réponds, 'a ja 

DEPARTEMENTS. 

AIN. — On écrit de Torcieu, 21 septembre : 

« Nons sommes encore dans la stupeur d'un événe-

ment qui a jeté l'épouvante dans ce village. Hier, dans 

l'après-midi, un cheval qu'on attelait devant l'auberge 

Nambolin part et entraîne la voiture ; son conducteur, 

qui n'était pas encore monté, essaie vainement de le nuî-

Iriser; il est renversé, et l'attelage est lancé à fond de 

irain. Les cria d'un enfant de onze ans placé dms le ca-

briolet, l'effroi qu'éprouvent les gens qui étaient dans ia 

rue, les tentatives qu'ils font pour l-'arrêter excileut peut-

ê-re de plus en pius l'animal dont l'impétuosité s'accroît 

encore pour atteindre une autre voiture qui le précédait; 

celle-ci se range de côté; le cheval, hors de lui, veutladé-

passer et rase la maison du côié opposé; une femme est 

renversée; elle est précipitée dans un bas-fond d'allée, 

d'où on la relève la jambe cassée. 11 n'en est pas de mê-

me d'un enfant de treizo ans, assis sur un banc étroit de-

vant la maison qui suit. Uue des roues l'accroche, le cul-

bute et il est écrasé entre la voilure et la muraille. Quel-

ques p*s plu* loin, lu voiture est engagée entre une plate-

forme el des pièces de bois, et le cheval est arrêté. 

■< On ne saurait dépeindre l'émotion produite par ce 
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Paris à Lyon 1102 50 
Lyon à la Méditerr. . 1190 — 
Lyon à Genève 655 — 
Ouest 780 — 

Midi 680%-

| Grand Central 605 — 
j Montluçon à Moulins. 585 — 
| Bordeaux à la Teste. 662 50 
| St-HainbsrtàGrenob. 470 — 
| Ardennes 515 — 
| GraissessacàBéziers. 445 — 
| Paris à Sceaux 
j Versailles (r. g ). . . . —. — 
j Autrichiens 745 — . 
j Sarde, Viclor-Emm . 495 — 

Central -Suisse — — 

OPÉRA. — Samedi, 2e représentation de Sainte-Claire, opéra 
en trois actes, chanté par MM. Roger, Merly, Marié, Belval, 
My°' s Lafon et Dussy ; divertissements par M m,s Rosati, Plun-
kett, Beretta, Couqui, Bagdanoff, Legrain, Caroline et tout le 
corps de ballet. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, joué par MM. 
Couderc, Bassine, Saiute-Foy, M m,s Revilly, Decroix et Bou-
lart; la Cantate, et Bonsoir M. Pantalon. 

— THÉATRE-LVRIQCE. — Aujourd'hui, Jaguarita l'Indienne, 
opéra comique en trois actes de M. Halévy, avec M™" Marie 
Cabel et M. Monjauze; toujour» salle comble. 

— GYMNASE. — On annonce pour samedi une représenta-
tion extraordinaire dans laquelle seront lus par Bertoa des 
vers qn'ou dit fort remarquables, inspirés -par le grand fait 
militaire qui vient de se passer en Crimée. L'auteur a intitulé 
ce peiii poème : l'Aigle à Sebastopol ; cette lecture aura lieu 
entre le Gendre de M. Poirier et le Fils de famille. 

— Ce soir, aux Variétés, le Théâtre des Zouaves par Ch 
Pérey, Las»agne, Ambroise Chri^iieru et MÙ" Nelly les Fr 
rouis du b il àje par Arnal et Nom», Une femme qui ûiord o 
Furnihhed apai tmeut par Leclère. ' 

ot 

_ PORTE SAINT-MARTIN.- Les prédictions faites en vue de 
la vogue Je Pans sont restées toutes eu deçi de la réalité. 

— PARC D'ASNIÈRES. — Demain dimanche, grande soirée 
musicale el dansaiiie. Deux orchestres, 100 exécutants — Di-
manche prochain, 7 octobre, clôture des fêtes de la saison 
d'ôlé. 

— ExuiRiTiON. (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan eu relief du siège deSébastopol et de Cron-
siadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 
heures du soir. Les travaux du tdége sont modifiés, jour par 
jour, d'aprss les nouvelles officielles insérées au Afont(«yr« 
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SPECTACLES DU 29 SEPTEMBRE. 

OPËBA. — Sainte-Claire. 

FRANÇAIS. — La Ligne droite, les Fausses Confidence?. 

OpÉRA -ComûBE. — Le Pré aux Clercs, M. Pantalon. 

ODÉON. — Maître Favilla, l'Acte de naissance. 

THRATRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 

VAUDEVILLE . - La Fille de l'Avare, la Dame de Trèfle. 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Une Femme qui mord. 

GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, Un Fils de famille. 

PALAIS-ROIAL — Le Gendre de M. Pommier, la Bégueule. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — La Tour de Londres. 

GAITS . — Bonaparte à Brienne, les Gueux de Béranger. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DD CIRQUE. — Les Grands Siècles. 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. Fantasmagorie. 

Foi .ibS. — Le Palais de l'Industrie, Aide-toi, la Grotte. 

DÉLASSESIENS. — Dzing! Boum, boum! les Trois papas. 

LiiXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Cinq Curies. 

FOLIES-NOUVELLES. — Deux Gilles, la Perle, The Barber. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Une Pleine eau, Pierrot clown, Arlequin barbier. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
lundis. 

i soirs, 
ROBBRT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les 

à huit heures. 

SALLE VAI.ENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

JARDIN-D'HIVER. — Fêles de nuit tous les mercredis. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansâmes les dimanches, merdis 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

lundis, mercredis et vendredis. 

IUNELAGH..— Tous les jours de deux à cinq 
promenade. 

CIIATEAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, 

les dimanches, 

heures, concert, 

undis et jeudis. 

TAB1B BEJ WATl4
ast 

DE LA mmi m n\mn
n 

ânnée 1854 

Prix : P.»ràs, e -fr.t département* 

' * **Oe 
Au bureau delà Gaz^ttedes Tribunaux

 r
 . 

dn-Palais, 2. '
 Ue du

 lUr!„ 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales doives** être 

adressée» directement an bureau du 

j on ruai, ainsi que celles de MM. les 

Officiera ministériels, celles des Ad 

mlnlstratlons publiques et autre* 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes ^mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

qnes et Jugements. 

prix de la ligne a insérer de une 

a trois fols est de. ..... i fr. SO c. 

Quatre fols et plus. . . . l 'SB 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

BELLE FERME EN BEÂICE. 
Etude de M" (.SitOHY, avoué à Étampes. 

Vente sur licitation, en l'étude de M* Jacob, no-

taire à Angerville (Seine-et-Oise), «talion du che-

min de fer d'Orléans,, le dimanche li octobre 
1835, 

D'une BELLE FERME EX BEtlC'E. à 

Quatreveaux, commune d'Autruy (Loirei), à 4 ki-

lomètres d'ADgerville. 220 hectares de terre d'un 

seul tenant. Les vendeurs exploitent 86 hectares ; 

le surplus est affermé 5,300 fr. net d'impôts. Belle 
chasse. 

Mise a prix : 130,000 fr. 
S'adresser : 

A Etampes, à M" CIRORY, avoué pour-
suivant, et à M* Breuil, avoué; 

A Angerville, à M" Jacob, notaire; 

A Paris, à M
e
 Ducloux, notaire, 16, rue de Choi 

seul. (2058)* 

MOULINS ET MAISON A S
T
-QUENTIN 

Etude de II e DOLON, avoué à Amiens. 

A vendre sur publications judiciaires, à l'au-

dience des criées du Tribunal civil d'Amiens, 

Les MOULINS de Tour-y-Va, sis à Saint-

Quentin (Aisue), boulevard Saint-Martin, mar-

chant par la vapeur (six paires de meules, force 

de quarante chevaux), magnifique maison d'habi-

tation, grande cour et jardin, à 100 mètres du 

canal et de l'embarcadère du chemin de fer du 
Nord. 

Superficie totale de la propriété : 3,191 mètres 
carrés. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 10 octo-
bre 1855, heure de midi. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' DOLON, avoué, rue du Goitre de la 
Barge, 9 ; 

2° A M" Poulie, propriétaire à Amiens, rue Con-
slantine, 4; 

3° Au greffe du Tribunal, où est déposé le cahier 
des charges; 

4° Et à Saint-Quentin, au sieur Lalaux Douay, 

agent d'affaires, qui est chargé de faire voir la 
propriété ; 

5° A M* Saussier, avoué à Saint-Quentin; 

6° Et au concierge de l'établissement. (5075) 

ANCIEN CHATEAU DE CATINAT 
et ses dépendances, sis à Saint-Gratien, près En 

ghien (Seine-et-Oise), à vendre (sur une seule en-

chère), en la chambre des notaires de Paris, par 

M
e
 MOREL-DARLEUX , l'un d'eux, le mardi 16 octo 

bre 1855, à midi. 

Superficie : 1 hectare 71 centiares. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser à M" MOREL-DARLEUX , rue de Jouy, 9. 

(5076) 

droit de prendre le titre de successeur de M. 

Gambey, avec partie du matériel et instruments 
en dépendant. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. pour le fonds 
de commerce seulement. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" COCROT, notaire à Paris, rue de Clé-

ry, n° 5. (5068) 

être propriétaire de vingt actions au moins et les 

avoir déposées, huit jours avant la réunion, entre 

les mains de MM. Ch. Noël et H. Place et C', qui 

remettront en échange des cartes d'admission no-

minatives. (14478) 

ÉCOLE CENTRALE. 
ÉCOLE SPÉCIALE 

PRÉPARATOIRE. 

Tous les élèves de cet Institut qui suivent les 

cours de l'Ecole centrale ont été ADMIS AVEC SUCCÈS, 

par suite des examens de fin d'année, à la divi-

sion supérieure. De tels succès sont dus surtout 

aux RÉPÉTITEURS (qui appartiennent àl'É-
C0LE CENTRALE). 

Prix, 12 et 1,500 /r.; en chambre ; table du 
Directeur. 

M. DUEZ.r. Payenne, 11 (anc. hôtel Maintenon). 

(14437)* 

C 
MIN 

A W\'Il II F * ''
am

'
a

'
)
'
e

>
 sur

 '° pied de trois 
i LllUIlL pour cent net de toutes charges, 

en totalité- ou par lots détachés avec ou sans fa 

timents, une belle FERME en Beauee, consis-

tant en bâtiment d'habitation et d'exploitation en 

bon état, et la quantité de 150 hectares de terres 

labourables en première et- seconde classe. Belle 

chasse. S'adresser à M. Yvon, ancien huissier à 

Terminiers (Eure-et-Loir). (5043) 

DEFERDEBORDEAIIXLATESTE 

A\IS. 
MM. les actionnaires du Cbemin de fer 

de Bordeaux d la Teste sont prévenus que 

l'échange des anciennes actions conlre les nou-

velles aura lieu,- à dater du 15 octobre prochain, 

de 10 heures à trois heures, à Paris, à la Société 

du Crédit mobilier, 15, place Vendôme; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra 

tion des Chemins de fer du Midi, 33, allées de 
Tourny. • (14477) 

1AA Aflll EXEMP(
'
MRE

s de manuscrits, des 
lUvjUUU sins , musique, circulaires, etc. 

sont reproduits par toute personne avec le systè-

me portatif Rogueneau, 10, rue Joquelet. (Affr.) 

(14-461)* 

VINS DE BORDEAUX EN PIECE. 
Acceptés en paiement, ou les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y a d'excellents ordinaires, 

des médoc, margaux, saint julien, léoville. — Ve-

nir les goûter sans prévention avant midi, chez M. 

Lequoy, mandataire du vendeur, 12, rue Bleue. 

(14457)* 

TRÈS BONS VINS 
BOBDG AUX, BOVBtiOeXE et AUTRES 

A O© c. la b'"", 18© fr. la pièce rendueàdomi
1
' 

A es — 1©5 — — 

A 95 — ««5 — — 

C° Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14267*) 

pas ses taches de rousseur et masque • 

éphélides, ou efflorescences, soit bon'" 

etc., ne lui résisteront pas Havania.'
1
,
01

,'' ** 

en seront si réduites que l'on se. trouve'
 6,1 

rajeuni e! 'paré d'un bel incarnat. [\J\
 ein

&« 

37. Adée el C'. Usage externe. (Aff.) j^i"'* 

NETTOYAGE DES TACIlK 
ir la soie, le velours, la laine, surtout ' 

et sur les gants de peau cari" 

1 tr 2a 

Dauphme, g
t
 y 

BENZÎNE-COLLAS .D^-Si,, 
(14371 

irj, 

STERILITE DE LA FEïïF 
constitutionnelle ou accidentelle , " 

détruite par le traitement de M°» Lnchaoeh "" 

tresse sage-femme, professeur d'accourh '
01 

TACHES DE ROUSSEUR, RIDES. 
L 'eau parisienne possède une vertu telle que 

nous offrons 1,000 fr. à qui cette eau «'enlèverait 

ou accidentelle, comp|
èem 

Ile 

Consultations tous les jours, de 3 à 'sHaeini 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. (1443s 

iPMT DE MENTIIEiSfn 
Piéparé avec la menthe en fleurs, il

 est su 
aux eaux de Mélisse des Jacobins dansVapoT*

1
' 

tremblement des membres, vapeurs <L
 f

' 

Après le repas, il rend à la boucha sa fraie!,»
6
' 

enlevant les résidus alimentaires qui se loMtitd 

les interstices des dents. - Le flacon, 1 fr j'
118 

les six flacons pris à Paris, 6 fr 30 c. PhànnV'» 
Larcze, rue Neuve-des Petits -Champs, 26 ifJ'° 

(144M1 " 

FONDS DE F AB D'INSTRUMENTS 
D 'ASTRONOMIE, MATHÉMATIQUES, ETC. 

Vente après décès, rue Pierre-Levée, 15, le 3 
octobre 1855, 

D'un fonds de MÉCANICIEN FABRI-

CANT ©'INSTRUMENTS D'ASTRONO-

MIE, »E (PRÉCISION ET DE MATHÉ-

MATIQUES, fondé par M. GAMBEY , membre de 

l'Institut, et exploité rue Pierre-Levée, 15, et du 

SUCRERIE, RAFFINERIE ET 
DISTILLERIE DE TOURNUS. 

MM. les actionnaires de la société do la Sucre 

rie, Raffinerie el Distillerie de Tournus Laaiet, 

Ciiarliomieau et C
e
 sont convoqués en as 

semblée générale à Pans, le 19 octobie prochain 

à l'heure de 3 heures de l'après midi, ib 'Z MM. 

Charles Noël, H. Place et C
e

, banquiers, rue du 

Faubourg-Poissonnière. 9. 

L'assemblée sera to*t à la fois ordinaire et ex 

traordinaire. Ordinaire conformément aux articles 

27 et 35 des statuts, pour entendre le rapport de 

la gérance sur les comptes de l'exercice clos ; et 

extraordinaire conformément à l'article 29 des sta-

tuts, pour délibérer sur les propositions soit de 

la gérance, soit du conseil de surveillance, rela-

tives à des modifications aux statuts. 

Conformément aux articles 26 et 31 des statuts, 

pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 

,»-a- »-@-

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amères de J.-P. 
Y A flA/K1

 pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 

MJXM.M\\WMJRJ constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 

agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 

le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 

coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. Laroze se délivre toujours en flacons spéciauxfjamais en demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Prix du flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

V CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. j^, 

%»e§-«w^e^-«B
t
-e^@-'S^6-«&'S

c
-6-'S-'8'-6-^/ 

(14408) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CJABETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL «ÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

Etude de M« DRION, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

Par conventions verbales , du 
•vingt-sept septembre mil huit cent 
cinquante-cinq, 

M. Nicolas-Honoré HOUEL, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Française, 4, 

A vendu à MM. Xavier MONDET, 
marchand de peaux à Paris, rue 
Saint-Denis, 210, et Victor-Lau-
renl-Hypolite GOUDAL , commis-
sionnaire en cuirs à Paris, rue du 
Petit-Lion-Saint-Sauveur, 23, 

Un fonds de cordonnier-bottier 
à Paris, passage de l'Opéra, galerie 
du Baromètre, 23 et 25, 

Pour entrer en jouissance le 
vingt' octobre mil huit cent cin-

quanle-cinq. 

Domicile est élu en l'étude dudit 
M" Drion. 

J. DRION. 

Rue des Ecluses-Saint-Martin, 40. 

Le i" octobre. 
Consistant en moellons, pierres 

plates, châssis, etc. (2221) 

Knt'hôteldes Commissaires-Pri-
seurs,rue Rossini, 6. 

Le a octobre. 

Consistant en commodes, tables, 
armoires, fauteuils, etc. (2222) 

SOCIÉTÉS. 

Ventes mobilières. 

VEHTES!»AR AUTOKITËBEJUSTICï. 

En une maison siseàLa Villette, 
route d'Allemagne, 98. 

Le 30 septembre. 
Consistant en bureau, chaises, 

tables,guéridon, etc. (2210) 

En une maison sise chaussée CTt-
gnancourt, 2, à Montmartre. 

Le 30 septembre. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, tables, chaises, etc. (2211) 

LPlace de la commune de Bati-
gnolles. 

Le 30 septembre. 
Consistant en table, commode, 

chaises, pendule, etc. (2212) 

Sur la place publique de la com-
mune de Batignolles. 

Le 30 septembre. 

Consislant en comptoir, rayons, 
bureau, banquette, etc. (2213; 

Sur la place de Boulogne-sur-Seine. 
Le 30 septembre. 

Consistant en bureau, piano, va-
ses, glace, fauteuils, etc. (2214) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 30 septembre. 
Consistant en touibeieaux mon-

tés, chevaux, elc. (2215) 

En une maison sise à Monlreuil, 

route de Mvnlreuil, à la carrière 
de l'Epine. 

Le 30 septembre. 
Consistant en 2 voitures, 2 tom-

bereaux et 2 carrioles, elc. (221 6) 

En la commune de Passy, sur la 
place de la commune. 

Le 30 septembre. 
Consistant en labiés, commode, 

chaises, armoire, etc. (2217) 

En une maison sise à La Chapelle-
Saint-Denis , boulevard Saint-
Ange, 28. 

Le 30 septembre. 
Consistant en commode, tables, 

bureau, buffet, etc. (2218) 

En L'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, e. 

Le 1" oclobre. 

Consistant en chaises, pendules, 
tables, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Madeleine, 7. 
Le »•' octobre. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
ables, bureau, etc. (2220) 

Cabinet de M. Eugène THOMAS 

agent d'affaires, demeurant à Pa-
ris, rue Paradis-Poissonnière, 6., 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du dix-neuf 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le vingt-six même 

mois, folio 155, verso, case 6, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée, le vingt-cinq mars 
mil huit cent cinquante, entre M. 

Louis-Charles-Eugène FARCY et M. 

Jean-Alexandre PERROT , pour a-
chat et vente des vins français et 
étrangers, dont le siège était à Pa-

ris, rue du Lion-Saint-Suipice, 12, 
est et demeure dissoute à partir 

dudit jour dix-neuf septembre mi) 
huit cent cinquante-cinq, du con-
sentement des parties, et que M. 

Perrot, l'un des associés, qui re-
prend la suite des affaires de ladite 
société, est chargé d'en opérer la 
liquidation. 

Pour extrait : 

E.THOMAS. (2133) 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, en 
date du quatorze septembre cou-
rant, il appert : 

Il appert que la société de fait 
ayant existé entre le sieur FOULON 

fils, carreleur, demeurant à Passy, 
Grande-Rue, n° et le sieur Ame-

dée HEURTAUT jeune, carreleur, 
demeurant aussi à Passy, rue Vi-

tal, 20, pour l'entreprise des tra-
vaux de carrelage, la venle de car-
reaux, plâtre,- etc., a été déclarée 
nulle. 

Pour extrait : 

Léon O RLÉANS. (2135) 

Suivant acte sous seings privés 

fait double à Paris le dix-sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Louis-Henri FASQUEL, limo 

nadier, demeurant à Paris, rue du 
Château-d'Eau, 77, 

Et M. Louis JOUBERT, limona-

dier, demeurant a Paris, impasse 
Mazagran, 3, 

Oni formé entre eux, pour treize 
années, à partir du quinze septem-

bre mil huit cent cinquante-cinq, 
sous la raison sociale FASQUEL et 

JOUBERT, une société en nom col-
lectif pour 1'exploilation du café-
limonadier sis ù Paris, rue du Châ-

teau-d'Eau, 77, où est llxé le siège 
social. 

La signature sociale, la gérance 
et l'administration appartiennent 
à chacun des associés. 

Pour extrait: 

FASQUEL. L. JOUBKRT. (2130) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre les parties le quinze 
septembre mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré à Paris le dix-sept 

septembre courant, folio 113, rec-
to, case 5, par le receveur, qui a 
reçu huit trancs quarante centimes 
pour droits, 

.r,
1

,
1
.?".?^

1 qB
SJ

a
 eociélé formée 

entre M. Jean B.EY, négociant, de 

meurant àJParis, boulevard des Ita-
liens, 4, et un commanditaire, sous 

la raison sociale Jean REY et C«, 
formée pour l'cxploitalion de ter-
rain et boutiques aux Champs-Ely-
sées, Bond-Point, 8 et 10, 

■ A été déclarée dissoute à partir 
du dix-sept septembre couranl; 

Et queM. Auguste-AndocbeCouey, 
rentier, demeurant à Paris, rue de 

Vintimille, 15, a été nommé liqui-
dateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait certifié conforme par 
moi, Charlotte Rey, mandataire de 
M Jean Rey, suivant procuration 
sous seings privés à cet effet, en 

date du douze septembre couranl, 
enregistré à Paris le quinze du 
même mois, folio 27, recto, case 17, 

par le receveur, qui a perçu deux 
fraucs quarante centimes pour 
droits. 

Paris, ce dix-sept septembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Par procuration : 

Cliarlotte REY. (2134) 

E'ude de M« J. BORDEAUX, avocat-

agréé à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
sept août mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Entre : 

i» M. BRUZON, négocian!, de-

meurant à Neuiily, avenue de la 
Porte -Maillot, 52, d'une part ; 

2° Et M. François-Auguste PER-
RIER, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant à Neuiily, avenue 
de Neuiily, 8, d'aulre part, 

11 appert : 

Que la société de fait ayant exis-

té entre les parties pour le com-
merce, en France, des ciments an-
glais, a été déclarée nulle, pour 

inobservation des formalités iéga-

Êt que les sieurs Bruzon et Per-

rieront été renvoyés devant arbi-
tres-juges ppur la liquidation de 
ladite société de fait. 

Pour extrait : 

BORDEAUX. (2138) 

Etude de M« J. BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
sept août mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré, entre : 

1» M 'Pierre-Joseph FORTIN, mar-
chand de café, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 206, d'une 

P,
2» 'Et M. Philémon CHÊNE, mar-

chand de café, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 206, d'au 
Ire part, 

Il appert : 

Que la société ayant existé entre 
les parties pour l'achat et la venle 

de cafés, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 206, a été déclarée nulle 
pour inobservation des formalités 
légales, et que les sieurs Forlin el 
Chêne ont été renvoyés devant ar-
bitres-juges pour liquider leur so-
ciété de fait, 

Pour extrait : 

BORDEAUX. (2137) 

Etude de M» BAUDOUIN , avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 
SOCIÉTÉ DES BANQIERS UNIS. 

Modification de la raison et delà 
signature sociales. — Constitu-
tion définitive delà société. 

D'une déclaration du directeur-
gérant de la société deB Banquiers-

Unis, société formée par acte sous 
seing privé, en date à Paris du 

quinze septembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, déposé 
et publié, ladite déclaration en 
date ù Paris du vingt-cinq septem-

bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistrée, 

It appert : 

i° La raison et la signature so-
ciales sont ainsi modifiées : Au 
lieu de J.-A.-A. PROST et C«, ce se-
ra PROSTet C« ; 

2° Les cent actions exigées pour 
la constitution de la société étant 

souscrites, la société est définiti-
vement constituée, à partir du 
vingt septembre mil huit cent cin-
quaule-cinq. 

En conséquence, est définitive-

ment constituée la société des Ban-
quiers-Unis , en nom colleclif à 
l'égard de M. Prosl, et en comman-
dite à l'égard des adhérents, ayant 
pour objet principal la création ou 

l'achat d'écrils périodiques desti-
nés à éclairer les caisses d'es-

compte sur les affaires qui les con-
cernent, et faîililer toutes leurs 
transactions et celles de leurs ac-
tionnaires, et, en oulre, de faire la 
commission des fonds publics et 

valeurs industrielles, de traiter a-
vec toutes autres personnes, mais 

toujours en vue de son objet prin-
cipal. 

La raison et la signature socia-
les sont PROST etC«. 

Le siège social est à Paris, rue 
Tailbout, 41 ; il pourra être trans-
porté autre part. 

La durée de la sociélé est fixée à 

vingt-six années, à partir du jour 
de la constilution. 

M. Prost aura seul la gérance de 
la sociélé et la signature sociale. 

Le capital social est fixé à cinq 

cent mille francs, représentés par 
cinq cents actions de mille francs 
chacune; les actions sont au por-

teur et transférables par la simple 
tradition du titre. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (2132) 

Il appert d'une sentence arbi-

trale rendue par MM. Henri Nou-
guier, avocat, Fumet, huissier, et 
Bellon aîné, avocat, le dix-huit 

septembre mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, que la société 

en nom collectif ayant existé entre 
M. Honoré-Ignace GAYTTE père, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis , 63, et made 

moiselle Etezina FAVRA1S, actuel 
lement femme EGROT, demeurant 
à Paris, même rue, 61, pour les 

fabrication et vente des fleurs, a 
élé dissoule à partir de ladite sen-
tence, et que M. Gaylte en a élé 

nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs y attachés. 

G AÏTTE. (2128) 

Cabinet de M. A. DURAND RADI 

GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
cinq septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Pierre-Joseph BILLIET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 43, 

Et M. Louis-François HUOT, né-
gociant, demeurant à Rélhel (Ar-

dennes), en ce moment à Paris 
rue Poissonnière, 44, hôtel de Bou-
logne et Calais, 

Ont déclaré dissoudre, d'un com-
mun accord, à compter dudit jour 
vingl-cinq septembre mil huit 
cent cinquanlc-eiiiq, la société en 
nom collectif qui existait entre eux 

a Paris, rue du Senlier, 43, et â Ré-
tbel, département des Ardennes, 

sous la raison BILLIET et HUOT, 
p Jurl 'exploilalion d'une maison de 
commerce de laines, tant en 111s 
qu'en tissus. 

Les effets de celle dissolution re-
monteront au trente juin mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Celle, sociélé, qui devait durer 
jusqu'au Irenle-un oclobre mil 
huit cent cinquanle-six, a été cons-
tituée aux termes d'un acte sous 
signatures privées, en date à Paris 
du Ironie juiilel mil huit cent cin-
quante, enregistré et publié suivant 
la loi. 

M. Billiet a élé nommé liquida-
teur de la société dissoute, el il au-
ra tous les pouvoirs nécessaires à 
cet effet, notamment ceux de tou-
cher toute sommes, vendre toutes 
marchandises, en recevoir le prix, 
résilier lous baux, donner toutes 
main-levées et tous désistements, 

et faire en un mot tout ce qui sera 
utile. 

Pourexlrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (2129) 

Par un acte sous signa ures pri-
vées, en date à Paris du quatorze 

septembre mil huit cent cinquan-
te-cinq, 

M. Désiré-Ferdinand MILLET, né-
gociant â Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 18, 

Et M. Charles MILLET, négociant 
à Paris, rue de l'Echiquier, 14, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour la fabr, cation et la 
vente en gros et en détail de cha-
pcaux.casquettes et outres objets en 
paille, la venle de pailles préparées 
pour chapeaux, la vente en gros 
et en détail de chapeaux de feutre 
et de soie pour dames, et la four-
niture de modes relatives auxdites 
fabrication et vente de chapeaux. 

La durée de la société a été fixée à 
dix-huit annécs,du quinze sep'em-
bre milhuit cent, cinquante-cinq. 

Elle pourra être dissoute avant, 
savoir : 

i» En cas de perles, et seulement 
après le quinze septembre mil huil 
cent cinquante-sept, si le capital 

social se trouvait inférieur a une 
somme de cinquante mille francs; 

2,° Les quinze septembre mil huil 
cent soixante-un et mil huit cent 
soixante-sept, à la volonté des 
deux associés, à la condition de se 
prévenir par un acte extra-judi-
ciaire, six mois d'avance; 

3° En cas de décès de l'un des 
associés. 

Le siège d.e la société est à Pa-
ris , rue Bourbon-Villeneuve, 18 

La raison sociale est MILLET frè-
res. 

Les deux associés pourront faire 
usage de la signature sociale. 

Le capital social est fixé à quatre-
vingt mille francs, à fournir par 
moitié entre les deux associés. 

M. Désiré-Ferdinand Millet a de 
suite versé trente-six mille francs 
sur sa mise, les quatre mille francs 

de surplus payables dans l'an-
née. 

M. Charles Millet versera sept 
mille francs dans le mois de la 

dale de la société, et les trente-trois 
mille francs de surplus dans le 
délai de quatre années. 

Pour extrait : 

. Signé : F. M ILLET et C. M ILLET. 

(2136) 

Extrait d'un acte sous seing pri-
vé, fait double à Paris le quatorze 
septembre mil liuil cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Louis DU BAILLE, doreur, de-
meurant à Paris, rue du Temple 

Itl, et M. Victor COBLENCE, gafva-

nisateur, demeurant à Paris, rue 

Chariot, 52, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif ayant 

pour objet la dorure, l'argenture 
et la galvanoplastie. La durée de 
la sociélé sera de quinze années, à 
partir du premier octobre mil huil 

cent cinquante-cinq. Le siège de la 
sociélé est établi rue du Temple, 
171. La raison et la signature so-
ciales seront DU BAILLE et CO-

BLENCE. Chacun des deux asso-
ciés aura la signature socia!e,mais 

il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

De B AILLE. C OBLENCE, (213O 

TRIBUNAL DE C0MMERCI. 

ivts. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DBCLtBATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 SEPT. IS55, qui 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MONNET (Antoine), voi-
lurier à La Villette, rue d'Orléans. 
3; nomme M. Pellou juge-commis-
saire, et M. Henrionnei, rue Cadet, 

13, syndic provisoire (N° 12682 du 
gr.); 

Du sieur LISSAC (Baptiste), cha 
pelier, passage Choiseul, 49; nom-

me M. Louvet juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire .(N 0

 12683 du gr.); 

Du sieur DAMOYE (Charles-Eu-

gène), nég. en broderies, place de 
la Borde, 14; nomme M. Louvet ju-
ge-commissaire , et M. Breuillard 
rue des Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N° 12684 du gr.); 

Du sieur BLESSING (Frédéric), fa-
bric. d'équipements militaires, rue 

Beaubourg, 33: nomme M. Louvet 
juge-commissaire , et M. Lacoste, 
rue Chobannais, 8, 6yndic provi 
soire (N» 12685 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 

lemolées des faillites MM. U> eréan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la dame CARPENT1ER (José 

phine-Adèle Louveau, épouse du 
ment autorisée du sieur Auguslin-

Françoii Carpentier), lincère, rue 
Rambuteau, 74, le 4 octobre à 10 
heures (N° 12681 du gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Cyprien. 
chimiste en teintures, rue Grenelle 
St-Honoré, 47, le 3 oclobre â 2 heu-
res (N" 12680 du gr.). 

pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la eompositiou de 

Vital des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame DELAUNAY 

(Piêrre-Désiré et Victoire Tlian), 
nourrisseurs à Belleville, rue Delat-
re, 3, le 3 octobre à 2 heures (N° 

12580 du gr.); 

Du sieur HILt.OU (Hippolyle), né-
goc, rue Blanche, 91, le 3 octobre 
à 10 heures t\i [N" 12566 du gr.). 

Po«r être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation dé leurs 
créances remettent préalablemenl 
leu*s titres à MM. les syndics. 

CONCOBDAT8. 

Du sieur DELAHAIGUE ( Louis-
Viclor), ayant fait le commerce 
sous le nom de Delahègue (Doinè 
re), md de lingeries, rue de Cléry, 
44, le 3 octobre à 2 heures (N° 12512 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 

tant sur Us faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

1856 (N° 12352 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAURENT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, 24 août 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 août 1855, entre le sieur 
LAURENT (Antoine-Silvain), distil-

lateur, rue Louis-le-Grand, 6, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Laurent, par ses 
créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt : 3 pour 100 dans un 
an et deux ans, et 4 pour 100 dans 
trois ans, du jour du concordat (N° 
12369 du gr.). 

Concordat RE1NHARDT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 21 août 1855, 

lequel homologue le concordatpas-
sé le e août 1855, entre le sieur 
RE1NHARDT (Auguste), maître d'hô-

tel meublé, rue de Strai-bourg, »7, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Keinhardt, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à parlir du jour du con-
cordat (N* 12H4 du gr.). 

Concordat BOUVRY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 août 1855, 

lequel homologue le concordai p»B-

sé le H août 1855 , entre le sieur 
BOUVRY (Arsène-r 1 ançois-Joseph), 

tourneur et md lablitier, rue des 
Fontaines-du-Temple , 4 , et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bouvry, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 
faLes 40 p. 100 non remis, payables 
en huit ans, par huitième d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" septembre 

Concordat CHAI.VEÎ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de ia Seine, du ic a' al II 

lequel homologue U concordai pi-

sé le 28 juillet 1855 , entre leiim 
CHALVET (Jean-Baptiste), librirt. 

passage Delorme, 11, et les crea-

ciers. 
Conditions sommaire!-

Abandon par le sieur Chaire . 1 
ses créanciers, de loul sonaclii.' 
cbligalion en oulre de .eurpsjr 
11 p. 100 sur le monlanl de leiri 

créances, savoir: i P-
 1

,
M

„
I
" ' 

septembre is56 et 1857, el 3 p. m 
le i" septembre 1 858. 

Au moyen de ce qui l 
bération du sieur Cbalvcl. 

M. Chevallier, rue Berlin-Pow 
commissaire à l'exécution B 

concordat (N° 12057 du gr.). 

Messieurs les créancier» Ju J 
POUSS1ELGUE. Personne - . 

nég.,rucCroix-dc
S
-PeliM.^ 

29, sont prévenus que « ™
 tl 

pour l'ouverture du p tfa 

d'affirmation . qm /'
a
;

re
'°,,, 

pour le 2 oclobre à 9 heure-
remise au 6 octobre à 10 »«" 

i[2 (N° 10870 du grj. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers1 vérifie^i eû-

mes du sieur BAYAR0 
monadier-reslauraleur, ru , „ 
Jacques-Rousseau, 3. 1

 t 

présenter chez M . P lu
 AN

I'
0

ùr 10'-; -
die, rue Sainte-Anne, | 
cher un dividende de M '

 |OB
 p 

pour 100, unique répa"" 

12232 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Septembre 1855. F» 

Reçu deux francs quarante centime s . 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU VE-DES-MATHUIUNS, 18, 

Certifié l'insertion sous U 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arro 


